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^HF. JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 25 mai. 

««RAT DE MARIAGE. — ASSURANCE DE PART ET PORTION 

VIRILE. — INSTITUTION. — SES EFFETS. 

clause d'un contrat de mariage par laquelle une mè-
re> ayant un fils et une fille, assure à celle-ci sa part et 

portion virile intégrale dans les biens qui composeront sa 

Accession, et se réserve de disposer plus tard en faveur 

w son fils d'un immeuble qui fait partie de son patri-

moine, constitue une institution contractuelle dont l'impor-

,înce l)eut diminuer ou augmenter suivant le nombre d'en-

^•Ms que laissera la mère à son décès, et même embrasser 

universalité de sa succession, si l'instituée ne se trouve 
e," ™ncours avec aucun autre héritier au décès de l'auteur 

°e,l msl'tution. Si donc le fils vient à décéder avant sa 

7*Ç, celle-ci ne peut plus disposer envers des étrangers 
e 1 lm'neuble dont elle s'était réservé la disposition au 

ïvM de son fils. Sa succession appartient en totalité à 

nstituée, sauf les legs rémunératoires qu'il lui est permis 

^ a're, pourvu qu'ils ne soient pas excessifs. Il faut ajou-

rne l'institution, empruntant son caractère aux termes 

jWffies dont se sert la loi (art. 873 et 1475 du Code Napo-

,(jj)> autorise la Cour de cassation à réviser l'interpréta-

quen a faite la Cour impériale. 

Lj ss'on» au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-
et sur les conclusions conformes de M. Blanche, avo-

é ~?e"éral, plaidant M" Delaborde, du pourvoi des 

■de p ■ Beauveau contre un arrêt de la Cour impériale 

MARCHANDISES. — FAILLITE. —■ REVENDICATION. 
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 destination et qu'elles y ont été reven-

ant ^u"1 Son conipte par le commissionnaire ordinaire-

ksco gé de ces sorteS de négociations et qui, d'après 
viiie ,'alations de l'arrêt, n'a point de magasin dans la 
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*9l(té uns et des autres, suivant les usages de la lo-
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 j«gé, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

I s conclusions conformes du même avocat général ; 

l n
> M« Groualle. (Rejet du pourvoi du sieur Berlhe-

H ontre un arrêt de la Cour impériale de Caen du i" 
1 io56.t 856.) 

Elt
ÇAN

T
.
 PRÉT

_ _
 ACTE D£

, COMMERCE. — COMPÉTENCE 

COMMERCIAL!*. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

Jfi^u
 P

 u a un marchand de moutons pour les besoins 
Hcie<i<>

 C
n merce Par un non-commerçant constitue un 

''Action o merce dont la connaissance appartient à la ju-

iarce
 q

U
P î merciale- Cet acte ne chai,ge Pa9 de caractère 

fe
nQ(

f commerçant, pour reconnaître le service à 

P*». epréteur, lui prête à son tour des moutons 

pour les faire parquer sur ses tenes. Cet acte de recon-

naissance de l'emprunteur ne peut pas faire que l'argent 

qui lui a été prêté n'ait pas eu, à l'origine, une destination 

commerciale, entraînant la compétence du Tribunal de 

commerce. Peu importe encore que des billets n'aient pas 

été souscrits par l'emprunteur. L'article 638 du Code de 

commerce n'attache pas exclusivement la présomption 

d'acte de commerce à la souscription de billets à 

ordre par un commerçant. Cet article est purement dé-

monstratif, et le prêt à lui fait par convention verbale 

n'est pas moins un acte de commerce s'il est constaté que 

la somme prêtée a été employée aux opérations de son 

négoce. Dans ce cas, la Cour impériale a pu allouer les 

intérêts à 6 pour 100 et prononcer la contrainte par 

corps. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Poultier, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, Me Avisse. (Rejet du pourvoi du sieur Halbout 

contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen, du 5 juil-

let 1856.) 

COMMUNAUTÉ. — REPRISES DE LA FEMME RENONÇANTE. 

La Cour a ensuite admis, au rapport de M. le conseiller 

de Belleyme, plaidant Me Bosviel, le pourvoi des consorts 

Blanchy contre un arrêt de la Cour impériale de Montpel-

lier. Ce pourvoi soulève la question si connue des reprises 

de la femme renonçante et qui doit être bientôt débattue 

devant les chambres réunies de la Cour. 

Bulletin du 26 mai. 

EAU COURANTE.—PRISE D'EAU.— JOUISSANCE. — PRESCRIPTION. 

Le propriétaire d'un canal artificiel résultant d'une prise 

d'eau dans une rivière non navigable est-il par là même 

propriétaire du volume d'eau qui entre naturellement dans 

ce canal, de telle sorte que ce volume d'eau ne puisse être 

diminué par une concession administrative faite à un rive-

rain situé en amont de la prise d'eau qui forme ce canal ? 

La Cour impériale de Colmar s'est prononcée pour l'af-

firmative par arrêt du 3 juin 1856 ; elle a jugé qu'un canal 

établi dans ces conditions constituait une prise d'eau pe-

renne établie et possédée à titre de propriété. 

Le pourvoi a soutenu la négative en se fondant sur ce 

principe consacré par la jurisprudence que l'eau courante 

rentre dans la classe des choses qui n'appartiennent à 

personne, dont l'usage est commun à tout le monde et 

dont la jouissance est réglée par les lois de police. Le ri-

verain d'un cours d'eau peut en effet, d'après l'art. 644 

du Code Nap., user des eaux à leur passage pour l'irriga-

tion de ses propriétés. C'est une faculté qui dérive de la 

nature des choses, et les facultés ne se prescrivent pas 

(art. 2232 du Code Nap.), à moins qu'il n'y ait eu contra-

riété régulière à l'exercice du droit que confère au rive-

rain l'art. 644, ce qui n'était pas prouvé dans l'espèce. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Blan-

che, a admis le pourvoi des héritiers Spenlé contre un ar-

rêt de la Cour impériale de Colmar du 3 juin 1856, plai-

dant M' Dareste. 

SAISIE. — ÉLECTION DE DOMICILE. — COMPÉTENCE. — JUGE-

MENT DE COMPÉTENCE. — SIGNIFICATION. 

I. Le saisissant est tenu, dans le commandement ten-

dant à saisie-exécution, d'élire domicile dans la commune 

où l'exécution doit s'opérer, et le débiteur peut faire à 

ce domicile toutes significations non-seulement d'offres 

réelles et d'appel, mais encore celles qui touchent à la 

validité des titres, s'ils sont argués de nullité. En consé-

quence, le Tribunal de ce domicile élu est compétent 

pour statuer sur les nullités proposées. 

H. Le Tribunal qui, sur la demande en renvoi à lui pré-

sentée par le défendeur, se déclare compétent et statue 

sur le fond, par un jugement séparé, remplit le vœu de 

l'art. 172 du Code de procédure. Le jugement rendu sur 

la compétence n'a pas besoin d'être signifié avant le ju-

gement sur le fond, et pour la régularité de celui-ci qui 

est indépendant du premier. 
III. On ne peut faire une saisie soit mobilière, soit im-

mobilière qu'en vertu de titres valables, et, par consé-

quent, on ne peut en opérer une en vertu d'une créance 

qui est subordonnée à un compte à faire. Une telle saisie 

ne peut être justifiée sous le prétexte que le créancier 

saisissant la fonde sur une condamnation à une somme 

déterminée prononcée en sa faveur contre le saisi pour le 

cas ou il ne rendrait pas son compte dans le délai fixé par 

le Tribunal, si, d'une part, cette somme doit être prise 

sur le prix d'un immeuble vendu par ce dernier, et si, 

d'un autre côté, la saisie porte sur la créance principale 

dont le montant n'est point encore déterminé et ne pour-

ra l'être que par le résultat du compte à rendre. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Blan-

che; plaidant, Me Duboy. (Rejet du pourvoi du sieur C... 

contre un arrêt de la Cour impériale de Biom.) 

CONTRAT COMMERCIAL. — LETTRE DE VOITURE. — PREUVE. 

La lettre de voiture est-elle une condition essentielle du 

contrat qui intervient entre l'expéditeur et le voiturier? 

Ne doit-on pas, au contraire, ne voir dans la lettre de 

voiture qu'un moyen de preuve abandonné à la volonté 

des parties? (Art. 1782 à 1786 du Code Napoléon et 101 

du Code de commerce.) 
Admission, sur cette question, du pourvoi des Message-

ries impériales contre un jugement du Tribunal de com-

merce de Toulon, du 19 septembre 1856, au rapport de 

M le conseiller d'Esparbès de Lussan et sur les conclu-

sions conformes du même avocat-général; plaidant, M" 

Paul Fabre. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 26 mai. 

DROITS D'OCTROI.—SPÉCIFICATION. — FERS TRAVAILLÉS. — 

MACHINE A VAPEUR. 

Les pièces composant une machine à vapeur entière et 

complète, démontée seulement pour la nécessite du trans-

port; ne sont pas, lors de leur introduction dans une vil e 

pass Mes d'un droit d'octroi, encore que le tarif de cette 

ville impose les fers et fontes travaillés et moulés. Les fers 

et fontes qui constituent la machine à vapeur échappent, 

en vertu de la spécification nouvelle qui leur est acquise, 

aux droits auxquels ces objets, considérés isolément, au-

raient pu être assujétis. (Art. 147 et 148 de la loi du 28 

avril 1816.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Leroux de Bretagne, et con-

trairement aux conclusions de M. le premier avocat géné-

ral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un jugement 

rendu, le 13 mars 1856, par le Tribunal civil de Douai. 

(Ville de Turcoing contre Duvillier-Duriez et autres. Plai-

dants, Mes Jager-Schmidt et de Saint-Malo.) 

Présidence de M. Bérenger. 

ENREGISTREMENT.—PRÊT SUR MARCHANDISES. NAVIRE DONNÉ 

EN NANTISSEMENT PAR L'ARMATEUR. 

Un acte de prêt fait à un armateur sur le nantissement 

d'un navire constitue un prêt sur marchandises, et est, à 

ce titre, passible, non d'un droit proportionnel, mais d'un 

simple droit fixe de deux francs. (Loi du 8 septembre 

1830.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Chégaray, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un jugement 

rendu, le 14 juin 1854, par le Tribunal civil de la Seine. 

(Administration de l'enregistrement contre de Rontaunay. 

(Plaidants, M's Moutard-Martin et Leroux.) 

ASSIGNATION. •COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER.— SIÈGE 

SOCIAL. 

L'assignation adressée à une compagnie de chemins de 

fer doit lui être donnée au siège social : la compagnie 

n'est pas valablement assignée en la personne d'un de ses 

chefs de gare. (Art. 69, 6°, du Code de procédure civile.) 

Ainsi jugé par deux arrêts, rendus au rapport de M. le 

conseiller Alcock et conformément aux conclusions de M. 

le premier avocat général de Marnas, qui cassent deux juge-

ments rendus, l'un par le Tribunal de commerce d'issou-

dun, i'autre par le Tribunal de commerce de Bergerac. 

(Compagnie du chemin de fer d'Orléans contre Barat-Sou-

let et contre Ferrand-Sudre et G". Plaidant, Me Paul 

Fabre.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du\% avril. 

BAIL A DEUX PERSONNES. — LOCATION SOLIDAIRE. — CONGÉ 

DONNÉ A L'UN DES PRENEURS. — VALIDITÉ A L'ÉGARD DES 

DEUX. 

Le congé donné à l'un des preneurs solidaires seulement 
(celui qui habite les lieux loués) est valable à l'égard de 
l'autre. (Art. 1206 et 1207 du Code Nap.) 

En février 1851, M. Roilleau a fait bail pour trois, six 

ou neuf années, au choix réciproque des parties, en s'a-

vertissant réciproquement six mois avant l'expiration des 

trois ou six premières années, à MM. Lebars et Lecolant 

conjointement et solidairement, d'une boutique et autres 

lieux dépendant d'une maison sise à Paris, rue Montor-

gueil, 29. 

Le 29 septembre dernier, Mme veuve Roilleau, aux 

droits de son mari, ne voulant pas laisser s'engager la 

troisième période, a donné congé à M. Lebars seul, et 

qui seul occupait les lieux, pour le 1er avril 1857. 

MM. Lebars et Lecolant ont demandé la nullité de ce 

congé, soutenant qu'il aurait dû être donné aux deux 

personnes pour être valable. 

Leur demande a été repoussée par jugement du Tri-

bunal civil de la Seine, du 3 avril 1857, ainsi conçu : 

'< Attendu que le congé a été donné en temps utile; 
« Attendu qu'il suffisait, pour sa régularité, qu'il fût signi-

fié à l'un des preneurs solidaires; 
« Qu'on doit le décider ainsi par application des principes 

généraux qui régissent la matière de la solidarité, et, par 
analogie, des articles 1206 et 1207 du Code Napoléon; 

« Attendu, d'ailleurs et en fait, que Lebars occupait seul 

les lieux loués; 
« Déclare le congé régulier. » 

MM. Lebars et Lecolant ont interjeté appel de ce juge-

ment. 

Dans leur intérêt, M'Bertrand-Taillet, leur avocat, a soutenu 
que les conventions ne peuvent être résiliées que du consente-
ment de toutes les parties qui ont concouru à leur formation ; 
mie la solidarité donne bien au bailleur le droit d'exiger de 
chacun des preneurs indistinctement l'exécution des obliga-
tions contractées solidairement, mais qu'elle n'autorise pas le 
bailleur à faire cesser la location sans prévenir tous ceux avec 
lesquels il a traité et dont le concours a été nécessaire pour 
former le contrat. Il ne faut pas appliquer à la résiliation des 
contrats les principes de solidarité qui ne sont applicables 
qu'à leur exécution, et le Tribunal a fait à cet égard une con-
fusion qui est réprouvée par la loi et la jurisprudence. En ef-
fet, il a été décidé que le bail, fait conjointement et solidaire-
ment à un mari et à une femme séparée de biens, conférait à 
la femme un droit personnel à la jouissance de la chose, dont 
elle ne pouvait être privée par la renonciation du mari. M. 
Lebars, quoique débiteur solidaire, n'aurait donc pas pu rési-
lier le bail sans le concours de M. Lecolant, son colocataire, 
qui a comme lui, sur la chose louée, un droit personnel dont 
il ne peut être dépouillé par la renonciation expresse ou tacite 

de son cocontractant. 
Si le système du Tribunal était accueilli, il serait loisible à 

l'un des preneurs, en s'entendant avec le bailleur, de frustrer 
son colocataire des avantages résultant pour ce dernier du con-
trat fait dans un intérêt commun. Mme veuve Boilleau n'a donc 
pu valablement faire cesser le contrat fait avec deux parties, 
en ne prévenant que l'une de ces parties, l'autre ayant aussi 
sur la chose-louée un droit personnel. On allègue en vain que 
M. Lecolant n'habite pas les lieux. Ce fait ne détruirait pas le 
droit qu'il a d'y habiter, et le droit du locataire subsiste indé-
pendamment de toute résidence. Mme veuve Boilleau a toujours 
pour obligé M. Lecolant, et elle aurait très bien su, s'il y avait 
eu lieu, le poursuivre en paiement de loyers. 

Mais, sur la plaidoirie de Me Freslon, avocat de Mrac veu-

ve Roilleau, qui a soutenu et développé le jugement, la 

Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'il est constant que Lebars occupait seul 
les lieux loués, payait les loyers et recevait les quittances; 
d'où il suit qu'en fait comme en droit, les actes à lui signi-

fiés obligeaient Lecc lant, son colocataire, soliouiiv. aussi biî 

que lui-même; 
« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE GRENORLE (if ch.). 

Audience du 6 mai. 

LE MIRACLE DE LA SALLETTE.— M11* DE LAMERLIÈRE CONTRE 

MM. LES ABBÉS DÉLÉON ET CARTELIEn. 

On sait que la Cour a interdit le compte-rendu des dé-

bats de cette affaire. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« Attendu que la Cour n'a à statuer que sur le point de savoir 
si Mlle de Lamerlière est fondée dans la demande en dommages-
intérêts qu'elle a formée contre les abbés Déléon et Carlelier, 
pour ce qu'ils ont dit d'elle dans les publications citées dans 
cette demande, ou si, au contraire, les abbés Déléon et Carle-
lier doivent être mis hors d'instance parce qu'ils ont egi de 
bonne foi et sans intention de lui nuire, et qu'ils ne lui ont 
porté aucun préjudice ; 

« Attendu que, pour prononcer sur cette question, la Cour 
ayant dans les documents versés au procès tous les éléments 
nécessaires, ce n'est pas le cas d'ordonner des enquêtes et de 
permettre à M11* de Lamerlière de prouver par témoins les 
faits par elle articulés dans les conclusions subsidiaires qu'elle 
a prises devant la Cour, mais qu'il y a lieu, au contraire, de 
refuser cette preuve comme frustratoire et. inutile ; 

« Par ces motifs, et adoptant ceux exprimés par les pre-

miers juges : 
« La Cour, ouï M. Alméras-Latour, premier avocat-général, 

en ses conclusions motivées, sans s'arrêter aux conclusions 
tant principales que subsidiaires de M11' de Lamerlière, dont 
elle est déboutée, met l'appellation par elle émise, du juge-
ment du Tribunal civil de Grenoble, du 2 mai 1855, au néant, 
confirme ledit jugement, ordonne qu'il sortira son plein et en-
tier effet, et condamne l'appelante à l'amende et aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.) 

Audience du 1er mai. 

VALEURS AU PORTEUR. — VOL. — REVENDICATION. — ACHAT 

PAR UN CHANGEUR. 

Aux termes de l'art. 2279 du Code Napoléon, celui qui 

a été victime d'un vol peut revendiquer la chose volée 

contre celui entre les mains duquel il la trouve; ce princi-

pe ne souffre d'exception que si celui qui détient la chose 

volée l'a achetée dans un marché ou d'un marchand ven-

dant des choses pareilles (art. 2280). Un changeur, dans 

la boutique duquel un individu s'est présenté pour lui ren-

dre des valeurs au porteur, et qui les a achetées en effet, 

peut-il, si ces valeurs ont été l'objet d'un vol, repousser 

la revendication du légitime propriétaire, sous prétexte 

que sa boutique est un marché où se vendent des choses 

pareilles? Cette question, qui divise les Tribunaux, se 

présentait dans les circonstances suivantes : 

Dans le courant du mois de juillet dernier, le sieur 

Lemaire fut victime d'un vol de sept obligations du che-

min de fer du Bourbonnais. Le même jour, un sieur Bri-

teau se présentait chez MM. Mayer et fils, changeurs, et 

se prétendait envoyé par un sieur Lalouselle; il lui vendit 

trois de ces obligations ; il présentait, pour justifier son 

identité, un passeport du nom de Lalouselle, et un pouvoir 

donné par ce dernier de vendre ses obligations. Plus tard, 

il se présenta de nouveau pour vendre les quatre obliga-

tions qu'il possédait encore, mais cette fois M. Mayer re-

tint les titres sans payer. Bientôt le vol fut découvert, 

Briteau arrêté et condamné à dix années de réclusion. Le-

maire obtint de M. Mayer la restitution des quatre obliga-

tions qu'il avait retenues sans les payer, mais il lui récla-

ma aussi les trois autres. Il soutenait que MM. Mayer a-

vaient été imprudents, qu'il n'auraient dû payer qu'à do-

micile et qu'après avoir été parfaitement fixés sur l'iden-

tité; qu'enfin l'exception posée par l'art. 2280 au droit de 

revendication en cas de vol ne pouvait s'appliquer à un 

changeur dont la boutique n'est pas un marché public,et il 

invoquait un jugement de 1829, rendu par la quatrième 

chambre du Tribunal. 

MM. Mayer repoussaient ces prétentions- ils n'ont com-

mis aucune faute, ils n'ont payé que sur la présentation 

d'un passeport; pouvaient-ils soupçonner que Lalouselle 

et Briteau étaient une seule et même personne? que Briteau 

s'était donné à lui-même un mandat? C'est l'administration 

qui a été trompée en délivrant à Briteau un passeport sous 

un faux nom; ils ne pouvaient être tenus à plus de dili-

gence qu'elle-même. Qui a été négligent ? c'est Lemaire, 

qui s'est laissé voler, et qui, le vol consommé, ne s'est 

pas empressé, comme on le fait d'habitude, de faire por-

ter à la connaissance des agents de change et des chan-

geurs la nouvelle de ce vol. MM. Mayer ont fait tout ce 

qu'ils pouvaient faire, ils ont immédiatement inscrit leur 

opération; or, il a été jugé par la 3e chambre du Tribu-

nal, dans une affaire Cerf contre le prince Murât, et anté-

rieurement déjà par la 5e chambre, dans une affaire Bou-

ché contre Astruc, que l'achat d'une valeur fait par un 

changeur, dans son comptoir, doit être considéré comme 

opéré dans un marché public. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Leblond pour le 

demandeur et Me Avond pour MM. Mayer, a rendu le ju-

gement suivant : 

« Attendu qu'il est reconnu que, sur les sept obligations qui 
font l'objet de la demande, il en a été restitué quatre dans le 
coursde l'instance, et que le débetne porte plusque sur les trois 
premières achetées par Mayer et fils à la date du 15 juillet 
dernier ; 

<> Qu'il est constant, en fait, que les valeurs ainsi acquises 
provenaient d'un vol tout récemment commis au préjudice du 
demandeur Lemaire, et que l'opération conclue dans le comp-

toir des changeurs Mayer et fils avec un vendeur qui leur était 
complètement inconnu, ne peut à aucun titre être considérée 
comme ayant été faite dans un marché ou avec un marchand 
vendant des choses pareilles ; 

« Que, pour échapper à l'action en revendication dirigée 
contre eux, Mayer et fils ne peuvent dès lors invoquer le béné-
fice de l'art. 2280 du Code Nap. ; qu'il est d'ailleurs constant 
qu'ils n'ont pas eu soin de prendre toutes les précautions que 
leur commandait la prudence; qu'ils ont négligé notamment 
de s'assurer préalablement de l'individualité et du domicile 
du vendeur ; 

« Condamne Mayer et fils à restituer à Lemaire les trois 
obligations avec les coupons d'intérêts y attachés » 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bapst. 

Audience du 26 mai. 

CONSEIL JUDICIAIRE. SOCIÉTÉ. FAILLITE. 

L'individu pourvu d'un conseil judiciàire ne peut, sans l'au-
torisation de son conseil, contracter valablement une so-
ciété de commerce, et lortqùe la société dont il a fait indu 
ment partie est déclarée en état de faillite, le jugement 
déclaratif est nul et non avenu à son égard. 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de Me Rey, agréé de M. 

Ansiaume père, conseil judiciaire de son fais et opposant 

en «ettte qualité au jugement qui avait déclaré sa faillite, 

et de M' Augustin Fréville, agréé du syndic de la faillite. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Reçoit Ansiaume pèreès qualités et Ansiaume fils oppo-

sants en la forme au jugement par défaut rendu en ce Tribu-
nal le 7 mars dernier, et statuant sur le mérite dô cette oppo-

sition; 
■< Sur la nullité de la procédure, 
« Attendu que la procé dure est régulière, que l'assignation 

donnée par Koux a été valablement signifiée à la raison so-

ciale Huet et Ansiaume ; 
« Au fond, 
« Attendu qu'à l'époque où Ansiaume fils a contracté la so-

ciété dont s'agit, il était dans les liens d'un conseil jud ciaire; 
qu'il ne pouvait doue dès lors accomplir tous les actes et opé-
rations auxquels entraîne la constitution d'une société; qu'il 
n'est pas même justifiéHfjUT8"AliÊîSMrfW père l'ait autorisé à for-
mer lailile société; que le contrât KSt donc nul et de nul effet; 
qu'il en ressort que Ansiaume fils ne pouvant acquérir la qua-
lité de commerçant ne saurait être maintenu en état de fail-

lite ; 
« Par ces motifs, 
« Adjugeant le profit du défaut précédemment prononcé 

contre Huet, rapporte le |ugemenl du 7 mars dernier, mais 
seulement en ce qui concerne Ansiaunie fils ; diten conséquen-
ce que le jugement sera considéré comme nul et non avenu à 

son égard; 
« Condamne le syndic aux dépens, qui seront employés en 

Trais de syndicat. >• 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES ROUCHES-DU-RHONE. 

Présidence de M . Baron-Henriou. 

Audiences du 23 mai. 

TENTATIVE D'iXCENOIE DE LA POUDRIÈRE DE SAINT-CHAMAS. 

On se rappelle les circonslances de la criminelle tenta-

tive qui a failli détruire la poudrière de Saint-Chamas et 

entraîner la plus épouvantable catastrophe. L'auteur de ce 

■ crime comparaît aujourd'hui devant le jury. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

Les usines ^ et magasins de la poudrerie impériale de 

Saint-Chamas sont disséminés sur un vaste terrain ayant 

environ quinze hectares de superficie, et qui, néanmoins 

enfermé dans de puissantes clôtures, est inaccessible à 

toute personne étrangère à l'établissement. Malgré les mi-

nutieuses précautions prescriies par la règlements, des 

explosions successives de diverses usines ont dans ces 

derniers temps fait éprouver à l'Etat des pertes considé-

rables, jeté l'épouvame parmi les ouvriers et le deuil dans 

les familles victimes de ces desastres. Le souvenir récent 

de ces malheurs imposait à tous les employés de la pou-

drière l'observation la plus rigoureuse des règles d'extrê-

me prudence qui, seules, pouvaient sauvegarder la sécu-

rité commune et prévenir le retour de malheurs irrépara-

bles. Mais bientôt un hasard providentiel fit découvrir que 

les terribles accidents n'avaient pas toujours un caractère 

purement fortuit et qu'ils pouvaient être la conséquence 

d'un crime. Une tentative odieuse qui aurait eu pour ré-

sultat, si elle avait réussi, de répandre la destruction et la 

mort dans la poudrerie, fut dévoilée, et les investigations 

de l'autorité judiciaire ont établi que Mouttet seul était 

l'auteur de ce crime sans précédents dans les annales de 

la justice. 

« Le 6 avril 1857, à cinq heures et demie du matin, 

l'ouvrier Pradeau se trouvait dans le magasin n" 2 conte-

nant onze mille kilogrammes de poudre et placé dans lé 

voisinage d'autres dépôts renfermant aussi une quantité 

considérable de cette dangereuse matière. Le centre de 

ce magasin est occupé par une maie formée d'une table 

légèrement concave et sur laquelle Pradeau devait con-

casser des galettes de poudré à l'aide d'un maillet de bois. 

Au moment même où il allait entreprendre ce travail et 

porter le premier coup de maillet, Pradeau aperçut devant 

lui un point blanc qui faisait ressortir la couleur noire de 

la poudre dont la maie était recouverte. L'ouvrier s'empa-

re de ce corps, l'examine et reconnaît avec une épouvante 

indicible une tête d'allumette phosphorique que le pre-

mier coup de son outil aurait nécessairement enflammé. 

D'ailleurs onze têtes d'allumettes semblables, parsemées 

sur la maie, avaient encore augmenté le péril, et il est cer-

tain qu'au premier et moindre choc une explosion terrible 

anéantissait l'édifice, portait ses ravages dans les environs 

et projetait au milieu des décombres les cadavres lacérés 

d'un certain nombre de malheureux ouvriers. 

h La Providence n'a pas permis qu'un grand crime eût 

ces dVnlorables conséquences, et elle a voulu que l'auteur 

de cette odieuse tentative fût aussitôt découvert et livré à 

la justice. L'accusé Mouttet fut immédiatement désigné 

comme le coupable, non seulement à cause de ses allures 

équivoques, de sa mauvaise réputation, de la condamna-

ton pour vol qu'il avait précédemment encourue, mais il 

fut surtout désigné à cause de cette raison sans réplique 

que seul il avait pu commettre le crime. 

« En effet, quelques instants avant la découverte faite 

par Pradeau, celui-ci était accoudé avec le maître ouvrier 

Raoux sur le bord même de la maie, et ces deux hommes 

auraient certainement aperçu, en causant pendant huit ou 

dix minutes, les têtes d'allumettes chimiques sur la pou-

dre de la maie. Mais alors elles ne s'y trouvaient pas en-

core; à partir de cet instant, Mouttet seul est entré dans 

le magasin loisqu'il n'avait aucun motif pour y pénétrer. 

Il s'est avancé vers h maie, vers des barils de poudre, et 

n'est sorti du magasin que sur l'injonction du maître ou-

vrier Raoux, qui, debout sur la porte et regardant à l'ex-

térieur, n'avait pu regarder ses mouvements. Il obéit à 

cette injonction sans mot dire, malgré l'insubordination 

dè sort caractère qui, d'habitude, ne laissait jamais sans 

réponse une observation de ses supérieurs. Mouttet s'était 

à peine éloigné de quelques pas du magasin, que l'ouvrier 

Pradeau, survenant auprès de la maie, y découvrait l'ins-

trument du crime, lesallumeltes qui venaient d'y êt e pla-

cées depuis moins d'une demi-minute. U faut déduire de 

ces circonstances cette conséquence nécessaire : Mouttet 

seul a pu disposer les têtes d'allumettes pour déterminer 

l'explosion car Pradeau et Raoux sont d'anciens servi-

teurs d'une moralité éprouvée, et qui d'ailleurs auraient 

étéYuti et l'autre les premières victimes du si; istre. 

. A cei'e preuve de culpabilité viennent se joindre des 

charges d'une fiUtre nature et qui sont également décisi-

ves. Aussitôt après la découverte des fragments dallu-

mettes, le magasin fut fermé, et es^ouvriers consternes 

Jurent sans délai prévenir les chefs de la poudrerie Tons 

les hommes allaient être fouillés avec som, et sans doute 

on trouverait encore dans les poches de Mouttet une par-

tie de ces instruments de destruction et de mort qu'il se-

mait au milieu de ses camarades. Dans la prévision de ces 

recherches, Mouttet s'éloigna, gravit un escalier de pierre 

qui conduit à un canal souterrain creusé dans le flanc 

d'une montagne taillée à pic qui domine la poudrerie et 

disparut dans l'excavation en marchant sur le b ird du ca-

nal. Mais il n'échappa aux regards que pendant dix ou 

douze secondés ; le temps qu'il fallait à un ouvrier qui le 

suivait jiour monter douze marches, et il reparut à l'ori-

fice du souterrain. Ce temps si court lui avait cependant 

suffi pour jeter dans le courant du canal le restant des tê-

tes d'allumettes chimiques dont il était encore pourvu ; 

mais avec cette imprévoyance qui, dans les moments su-

prêmes, aveugle souvent les grands coupables, il jeta sur 

le sol le papier qui contenait les têtes d'allumettes, et sur 

le papier était inscrit le prénom de l'accusé Mouttet. Il a 

été obligé de reconnaître que ce papier lui appartenan ' ï 

qu'il l'avait jeté à l'endroit même où il avait été décou-

vert: 11 s'est inutilement débattu contre cette charge, il lui 

a été impossible d'expliquer sa disparition subite dans le 

souterrain. Vainement a-t-il prétendu que le papier qu'il y 

a laissé contenait son tabac à chiquer. Ce papier, qui est 

blanc, ne porte pas les traces de taches inévitables, si telle 

eût été sa destination, et l'instruction a établi;que Mouttet 

ne faisait pas usage de ce tabac et qu'il n'en avait point 

acheté dans le débit qu'il indiquait. Enfin, pressé par la 

force de la vérité, Mouttet a été obligé d'avouer qu'il avait 

sorti le papier de sa poche et qu'il l'avait ouvert dans le 

magasin même qui venait d'être sauvé d'une explosion 

imminenle. 
« Mais pour la constatation plus complète encore de la 

culpabilité de l'accusé, pour la manifestation entière de la 

vérité, il a été donné à la justice de relever contre Mout-

tet une preuve matérielle, qui en dehors de toute argu-

mentation démontre que seul il est l'auteur de cette épou-

vantable tentative. 
« Les têtes d'allumettes communes en bois blanc pré-

sentaient une longueur de 2 ou 3 millimètres et avaient été 

coupées au ras du phosphore à l'aide d'un instrument 

tranchant. Des perquisitions furent opérées au domicile 

de Mouttet, et dans la cendre de son foyer, on découvrit 

trois queues d'allumettes décapitées, dont la partie phos-

phorée avait été coupée également à l'aide d'un couteau. 

Par la juxtaposition des parties trouvées dans la maie à 

concasser la poudre et de celles découvertes chez Mout-

tet, on arrive à la reconstruction parfaite de l'allumette 

entière. Tous les raisonnements sont superflus en présen-

ce de cette preuve, dont l'accusé s'efforce vainement d'a-

moindrir la portée. 

L'accusé Mouttet n'a opposé à ces charges accablan-

tes que des dénégations sans énergie. Seul il a commis le 

crime et en a combiné l'exécution, de telle sorte qu'il au-

rait pu se trouver à l'abri du danger au moment de l'ex-

plosion. Mais si aucun doute ne peut exister sur sa culpa-

bilité, il devient difficile d'expliquer quel a été le mobile 

du crime. 

« Mouttet n'a-t-il été excité à commettre cette action 

que par les instincts d'une nature exceptionnellement 

cruelle, et pour le seul plaisir de détruire et de tuer ? il 

est plus probable qu'un autre sentiment l'animait. Em-

ployé en qualité d'ouvrier auxiliaire, Mouttet sollicitait 

depuis longtemps le titre de poudrier et les avantages qui 

y sont attachés; mais sa demande avait été constamment 

repoussée, à cause de sa réputation équivoque et de ses 

antécédents judiciaires. Cette situation lui avait arraché 

des plaintes amères, et sans doute, tout ens'efforçant de 

satisfaire un sentiment de vengeance, il voulait encore 

créer des vides dans les rangs des poudriers, et à la suite 

de ces vacances que la mort ou l'épouvante aurait fai-

tes, obtenir enfin pour lui-même la place dont il avait été 

jugé iadigne. 
« Mouttet est appelé à répondre devant la justice seu-

lement de la tentative du 6 avril, mais il est nécessaire en 

terminant de rappeler deux faits qui n'ont pu être juridi-

quement imputés à Mouttet, et qui n'en gardent pas moins 

une grande importanre. 

« Le magasin n° 2 avait été soigneusement fermé le 6 

avril, et, à partir de ce moment, les matières qu'il conte-

nait devinrent l'objet de minutieuses investigations. Le 11 

avril, on découvrit dans un baril plein de poudre concas-

sée deux têtes d'allumettes phosphoriques, mais plus lon-

gues que les premières et qui avaient été séparées par la 

rupture du bois .entre les doigts ; elles n'avaient pas pu 

être placées le 6 avril dans le baril de poudre, car ce jour-

là le baril était recouvert; mais pour ne pas voir encore 

dans ce fab la main de l'accusé Mouttet, il faut admettre 

celte impossibilité morale qu'il s'est rencontré dans1 la 

poudrerie deux hommes capables d'une pareille action. 

« Enfin, le 4 février 1857, à onze heures du matin, une 

explosion détruisait un moulin de la poudrerie et faisait 

périr cinq personnes. Les causes du sinistre ont échappé 

a toutes les explications des hommes compétents et sont 

demeurées un mystère, Il est prouvé aujourd'hui que 

Mouttet avait porté dans la matinée une partie des matières 

qui alimentaient cette usine. A la suite de ce désastre, les 

poudriers de la localité, frappés de terreur, abandonnè-

rent tous l'établissement et leurs positions. Mouttet seul 

resta, demandant une place de poudrier qui lui fut encore 

refusée. Cette sécurité n'indique-t-elle pas qu'il savait 

seul la cause de tant de malheurs et qu'il tenait la des-

truction dans la main ? Ce sentiment a été partagé par la 

population ouvrière de la poudrerie qui, depuis l'arresta-

tion de Mouttet, est revenue de ses alarmes et a repris 

avec confiance le cours de ses travaux, » 

Après l'audition de vingt-quatre témoins, qui sont ve-

nus étayer l'accusation, M. le procureur général qui occu-

pait lui-même le siège du ministère public, assisté d#M. 

Reybaud, son substitut près la dur, a porté la parole 

pour relever et soutenir les charges accumulées sur la tête 

de Mouttet. 
M" Mottet, défenseur de l'accusé, a concentré tous ses 

efforts pour faire naître le doute dans la pensée du jury. 

Le résultat a donné r tison à l'accusaiion Le verdict de 

culpabilité, mitigé parles circonstances atténuantes, a en-

traîné pour l'accusé la peine de vingt ans de travaux 

forcés. • 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 27 mai. 

AFFILIATION A UXE SOCIÉTÉ SI-CRÊTE. — LES SOCIÉTÉS LA 

MILITANTE ET LES FRANCS-JUGES. DÉTENTION D'ARMES 

DE GUERRE- — COUPS A DES AGENTS DE LA FORCE PUBLI-

QUE ET A UN MAGISTRAT DE L ORDRE ADMINISTRATIF. — 

QUARANTE-CINQ PRÉVENUS. 

Les débats de cette affaire, dont l'instruction a duré plu-

sieurs mois, se sont ouverts aujourd'hui dans 1 ancien lo-

cal des 2e et 3e chambres réunies du Tribunal civil, la salle 

ordinairement consacrée aux audiences correctionnelles 

étant trop exiguë pour contenir le grand nombre de pré-

venus et de témoins qui figurent dans cette affaire. 

Eu elîet, l'ordonnance de M. le juge d'instruction com-

prend quarante-cinq inculpés, tous prévenus d'affiliation 

à une société secrète; quelques-uns sont, en outre, préve-

nus de détention d'armes de guerre et de coups volontaires 

portés à des agents de la force publique et à un magistrat 

de l'ordre administratif. 
Le siège du ministère public est occupe par M. Pinard, 

substitut. 
La défense est confiée à Mes Faverie, Desmont, Campe-

non, Margue, Duteitre, Cazelave, Ed. Dupont, Amilhau, 

Lecanu et Darragon. 
Les faits principaux de cette affaire se résument ainsi : 

Dans le courant de 1856 on avait connaissance quune 

société secrète, succédant à la Militante, se formait sous 

le nom de Société des Francs-Juges. On citait comme pré-

sident de cette société un sieur Joseph, ancien lieutenant 

de la garde nationale, transporté de juin et gracié; c'était 

l'inculpé Desmoulin qui l'avait proposé et fait recevoir. 

Les réunions de cette société se tenaient dans des lieux 

déserts, notamment aux buttes Saint-Chaumont. Ceux qui 

procédaient aux réceptions des néophytes avaient un mas-

que et làjjtête voilée d'un mouchoir ;|ils étaient au nombre 

de trois," outre le président, et sa donnaient le nom de 

Francs-Juges. Il y avait un conseil supérieur qui prenait 

le nom de Consistoire. La|société se [composait de. 4 co-

hortes de chacune 12 tribus; il y avait des chefs de 50 

hommes et de 25. Les noms de chefs de tribus étaient 

pris dans la Bible; l'inculpé Joseph était le chef de la tri-

bu de Jacob. Il y avail un serment; on jurait sur sa tête 

de se consacrer, de consacrer sa famille et sa fortune à 

l'établissement et au maintien de la république universelle, 

démocratique et sociale. Le mot sacré était : polyeratie, 

que les membres échangeaient entre eux par monosyllabes. 

U y avait, en outre, un mot d'ordre : c'était tantôt le mot 

courage, tantôt vengeance, tantôt des noms propres com-

me Abbaud, Milano, Pianori. 

Les prévenus ont répondu dans l'ordre suivant aux 

questions d'usage de M. le président sur leurs noms, qua-

lités et demeures : 

Jean-Nicolas Adam, 33 ans, ouvrier tisseur, à Vaugirard; 

Jean-François Adam, 58 ans, ouvrier tisseur, à Belleville; 

Jules-Emile Bertrand, 26 ans, ouvrier sellier, à Paris; 

Auguste-François Garcey; 

Piei re-CiaudeDancé, 49 ans, cordonnier, à Montmartre; 

Albunis Dtibrenne, 50 ans, homme de peine, à Bali-

gnolles; 

Sylva n Debrocas; 

Joseph Drivon, 28 ans, tisseur de laine, à Paris; 

Sylvain Debrosses, 38 ans, marchand des quatre sai-
sons, à Batignoiles; 

Henri-Bené Drivon, 29 ans, commis, à Puteaux; 

Charles-Victor Dumont, 34 ans, chaudronnier, à Bati-
gnoiles; 

Charles-Numance Enfer, 45 ans, ouvrier marbrier, à 

Paris; 

Albert-Noël-Joseph François, 34 ans, ouvrier menuisier, 

à Paris ; 

Michel-Louis Georget, 33 ans, ouvrier passementier, 
à Paris; 

Nicolas Jean, 39 ans, forgeron, à Ménilmontant; 

Louis-Pierre Bastat, 42 ans, garçon perruquier, à Paris; 

Augustin-Charles- Léonce Deliége, 37 ans, ouvrier cou-
vreur, à Clichy ; 

Joseph Jacques, 31 ans, homme de peine au chemin de 
fer de l'Est; 

Louis-Claude Juin, 39 ans, cordonnier, à La Chapelle ; 

Louis-Adrien Lamar, 23 ans, journalier, à La Chapelle; 

Adrien-François Lacroix, 40 ans, imprimeur, à St-Ouen; 

Louis-Pierre Monchablon, 30 ans, ouvrier fondeur, à 
Montmartre ; 

Jean-Pierre-Alexand. Michaud, 46 ans, serrurier, à Paris; 

Jean-Pierre Pascal ; 

Charles Pérot, 34 ans, peintre en bâtiments, à Clichv ; 

Etienne André Ripert, 39 ans, chapelier, à Paris; 

François Sullerot, 37 ans, menuisier, à Batignoiles; 

Jean-Baptiste Toussaint, 34 ans, mécanicien, à Clichy ; 

Nicolas-Victor Varinet, 39 ans, ouvrier chaudronnier, 
a Paris ; 

Pierre Joseph, 44 ans. zingueur, à Batignoiles; 

;
 François-Jacques Desmoulin, 44 ans, ouvrier ébéniste, 
a Montmartre ; 

Eugène-Jean André, 24 ans, rentier ; 

Antoine-Marie Ravet, 38 ans, tisseur de soie, à Belle-
ville; 

Jean-Baptiste-Augusle Carlier, 37 ans, tourneur en cui-

vre, a La Chapelle-Saint-Denis ; 

Joseph-Louis-Guillaume Pourret, 38 ans, ouvier passe-
mentier, à Paris ; 

Prosper-Félix Àucaigne, homme de lettres ; 

Bonnard, passementier-tisseur, à Paris ; 

Lebrun, ébéniste, à Paris ; 

Henri Lefort, homme de lettres, à Plaisance (près Paris); 

Legas, 28 ans, passementier, à Belleville 

Eugène Léonard, 33 ans, camionneur, à La Villette ; 
Loth, étudiant, à Paris ; 

Petit, tisseur-passementier ; 

Jean-François Rolland, professeur, à Paris • 

Vincent, ouvrier passementier. 

L'audience de ce jour a été consacrée à l'interrogatoire 
des prévenus et à l'audition de quelques témoins. 

Le jugement ne sera probalement rendu que jeudi ou 

vendredi; nous en publierons le texte. 

ROLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d assises pendant la première quinzaine du mois de juin 

prochain, sous la présidence de M. le conseiller Mon-

sarrat ? 

Le 1er, Grun, détournement par un homme de service à 

ges ; — Potosse, vol par un ouvrier. 

Le 2, Barbé, détournement par un commis salarié ; — 

femme Martin, vol-dans une maison où elle travaillait ha-
bituellement. 

Le 3, Pillot, détournement par un clerc au préjudice 

de son patron ; — Chauveau, vol par un homme de ser-

vice à gages. 

Le 4, Damotte, vol par un homme de service à gages-

— Reynaud, détournement par un commis salarié. ' 

Le 5, Lesage, vols avec effraction et fausse clé ; — Ra-

rizet, vol et détournement par un commis. 

Le 6, Bonnet, Bourgeois et Soyé, faux en écriture de 
commerce. 

Le 8, Bourguignon, détournement par un commis; — 

femme Dury, femme Féry et Martin, banqueroute fraudu-

leuse, complicité et détournement par un serviteur à 
gages 

orientales et les pantoufles un tis8u-c
arie 

férent; pour bien travailler la marcha^T^e*^ 

veut que ça soit fait avec 

il faut les donner à Désiré 

pon; mais pour la rap 

la même force et acabit. 

M. lë président : Vous 

, marchandise à 
^ralaboutiqu^^ 

M. le président : Vous lui aviez confié H i> 

confectionner, et il ne vous l'a pas rapporté? °Uvrafc 

Le patron : Se lui «vais confié quai™ k„n ; patron : je un avais confié quaif
e
 beil 

pantoufles orientales et trois en frssu-eanevas 

rien renvoyé qu'une lettre, dont j'ai eu bien H ' ^ neo? 
prendre lecture. Qe la 

Désiré : N'importe ! patron, vous l'avez 1
U(

. ^ 

me, et vous savez que je vous dis dans cetw» i 

vous ne perdrez rien avec moi ; comme effecti! eltre o, 

bien mon intention. Passez-moi U lettre j
e

 * ent4 
faire lecture par moi-même, étant habitué itv°«^ 
ture. d «ion ^ 

Voici cette lettre dont il serait fâcheux de rie n 

duire le fac-similé orthographique : pas 

Mo sieux, 

Jeme sui trouvez à rété le jour ou jalai cher ch 
pères dorriantalle et vos 3 pères de tisu. Je les é J°

S
 ̂  

madit que vous a viez porté mon livre et chez le • la 
depolice, je voupri de dir nu commis sère que ie T^Nh 
depm le 6 à vril et que jé été à rété depui dJu1 sa*W 
vnl. Jé resié 2 jours o poste et 3 jours à la ,

)re
ri '^rji 

pour quoi je né pa pu vouvoire pour vous payé i, e> % 
leur de vos orrientalles et tisus. pel'ltev,, 

Votre sou mis 

Augustin BEUCHER. 

Après cette lecture, Désiré se frotte les mai 

émerveillé d'être l'auteur de tant de gentillesses 10111 

tendant bien qu'elle serait favorablement accueilî'*' Sj!* 

Tribunal. Il n'a pas tardé à être détrompé car 'e 

contenant un aveu complot de l'abus de' confié '*{ 

Tribunal l'a condamné à six mois de prison et 25 T06''6 

mende, r' d'à. 

— Un de ces industriels connus sous le titre d' 

d'affaires, et qui font généralement mieux les i
e
 ̂  

celles de leurs clients, le sieur Prosper Décote d"'"* 

damné, en 1854, à un an de prison pour escro^ °011' 

comparaissait encore aujourd'hui devant la police nes' 

tionnelle, pour semblables faits, avec addition d' ̂ '* 

confiance. Décote a cru devoir changer le titre d
,t!S

 ̂  

d'affaires, assez mal porté aujourd'hui, en celuimràn^"1' 

nu de légiste. TOn-

A l'instar du fameux Vidocq, dont on annonçait la 

ces jours derniers, et qui, un moment, tint un buteauT 

renseignements, il faisait valoir sa qualité d'agent de 

lice, comme le mettant, plus que MM. ses confrères'
10

; 

même d'avoir tous les renseignements possibles sur M 

ou tels que les clients avaient à poursuivre ou à recher-

cher ; ceux de ces clients qui ont porté plainte contre lu 

ont déclaré qu'ils l'avaient vu maintes fois coiffé d'un ̂  

d'agent de police, vêtu d'un paletot galonné, portant i 
porte-épée en bandoullière et décoré d'un ruban romain 

On a saisi à son domicile neuf timbres dont il se servait 

habituellement; le premier représente les balances délai 

justice et porte ces mots : Contentieux commercial, M. De-

cote, directeur; ie deuxième, portant les mêmes mots re-

présente les tab'es de la loi ; le troisième porte le mot : 

Payé; le quatrième, les mots : Recouvrements de créances 

M. Décote légiste ; le cinquième porte : Décote, Lyon,' 

défenseur au Tribunal de commerce; le sixième porte : 

Recouvrements de créances, M. Décote, légiste, rue deJa-

rente, 27, à Lyon, vente et achat de propriétés urbaines 

et rurales. Le septième porte : Retour sans frais, motif de 

refus; le huitième, rue des Barrés-Saint-Paul, 15, à Pa-

ris ; et le neuvième," directeur-général du Contentieux, à 

Paris. 

Les faits qui lui sont reprochés sont semblables à tous 

ceux de ces sortes d'affaires ; il s'agit de créances qu'il a 

reçues pour le compte de clients et dont il s'est appro-

prié le montant, de billets qu'on l'a chargé de recouvrer 

et qu'il a donnés en paiement de ses propres dettes, d'ar-

gent qu'il s'est fait remettre pour timbre et enregistre-

ment de pièces qu'il n'a jamais fait ni timbrer ni enregis-

trer. U se payait aussi en nature de soins qu'il était censé 

donner à telle ou telle affaire, comme, par exemple, an 

restaurateur chez lequel il s'est fait nourrir pour ses ho-

noraires. , 
Il logeait en garni, et n'avait pour tout meuble qu'un or-

gue.Un jour,il voulut monter des bureaux.et il comnian* 

à un malheureux menuisier des casiers et une table qu u 

ne lui à jamais payés; il lui a même emprunté de Ur-

gent qu'il ne lui a pas rendu. 
Le Tribunal l'a condamné à dix-huit mois de prison et 

50 fr. d'amende. 

— Marnier est un joli soldat, un de ces fringants Pan-

siens qui portent coquettement l'uniforme de fantassin. 

Lorsqu'il partit pour rejoindre son corps, il y a tr0is f ',' 
sa tante lui avait dit : « Si, à ton premier congé, tu revie » 

avec Jes galons de sergent ou seulement de fourrier, J 

te donnerai la montre d'or de défunt ton oncle. » 

De cette promesse il y a trois ans. Marnier a o» 

un congé, et il n'est ni sergent ni fourrier, non que . 

tienne à son manque d'intelligence ou d'éducation, 

cela tient à une certaine liste de punitions, qui me
 J

ES; 

autant de jours de salle de police qu'il a monté de g
a

.^ jj 

aussi, depuis tantôt trois semaines qu'il était a "
ar
^ 

n'avait pas osé se présenter avec des manches (*nllJ
eUf6 

ment dégarnies de sardines, sachant bien que la ^ 

inexorable ne dennerait pas la fameuse montre a 0 

simple fusilier. uit. 

Telle était la situation lorsque, le 24 avril dernier, ^ ^ 

nier rencontre un sergent-fourrier de son reguj)e ̂  

congé comme lui, et comme lui fort disposé a le V 
gaîment. Donc on fête la rencontre par une premier.

 u8
t 

teille, puis par une seconde ; à la troisième, M vlp
0ge

 ao 

idée à Marnier, à la quatrième il l'exécute. Il_Pr0P ^ 

sergent-fourrier de changer d'uniforme pour deux 
idée à Marnier, à la quatrième il l'exécute, 

sergent-fourrier de changer d'uniforme pour
 qU

j v« 

heures, le temps d'aller faire une visite à sa tant 4 

le combler de caresses et d'une foule de a0UC^!1.rSu
an

ffe/1 

Le sous-ofticier ne voit pas de difficulté à 1 ecns .'^ 

voilà Marnier, revêtu de l'uniforme de sergent-i 

qui s'élance dans la rue dans la ferme intention u ^ ̂  

dèle à son programme de visiter sa tante et de r ^ 
UA.„ AA—„„ „„„ „„«A„ia„n resté en nantisse!»"1 
hâte dégager son supérieur, 

le restaurateur. 
Mais de chez le restaurateur chez sa 

Le 10 et le 11, Lebarbier, complicité en banqueroute 
frauduleuse. 

Le 12, Maire, tentative de meurtre. 

Le 13, Favard, vol par un homme de service à gages ; 

Bion et femme Bion, vol commis à l'aide défaussé 
clé 

Le 15, Aplincourt, tentative d'assassinat. 

tante il 1 
qui,' 

av'Sil 

loin ; il y avait bien des rencontres à faire, et . 

faites, si bien qu'il n'était pas à mi-chemin qu 

du sa tête et sa route, insultait les passants, et se
 e

t 

une foule d'excentricités qui amenèrent son arre^ ^ 

PARIS, 27 MAL 

Auguste-Pésiré Reucher, ouvrier cordonnier, est traduit 

devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention d'un 

abus de confiance commis au préjudice de son patron. 

Le patron dépose.- C'est vrai que, pour les pautoufles 

«t 

çcentrici'tés qui amenèrent son arrest^ 

>n devant un commissaire dei W ' $ 

est interrogé, et oomme sa feuille de route de lu»» ; 

en désaccord parfait avec l'uniforme de 
ila éé traduit devant le Tribunal corïwtiop^, ^ 

prévention du délit de port illégal des insignes 

uniforme militaire. . . , . d
0

nner' 
C'est aujourd'hui que Marnier a ete: invité s d ^ 

pvnlications au Tribunal, et qu'il a fait le reçu u 

tatrve pouî posséder la montre de son oncle
 01

 u» 
«MaS lui a dit M. le président, vous commet 

délit Pour consommer un acte d'mdéiic^^g^ 

fourrier que vous n'avez pas le droit de porter. ^ * 

Marner : Ma tante est ici, monsieur le P*
s 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 28 MAI 1857 

• : voulez lui parler 
T
 t'itxU •' 0.U'' messieurs, c est convenu avec moi que 

fi 
. voulez lui pas faire de mal, je lui donnerai la mon-

vollSL un peu léger, mon neveu; mais, pour faire du 
" mcapable. 

t heureux d'entendre ce témoignage, et, 
" atténuantes, il condamne 

ue 'UTiïcn est incapable. 

**} Tribunal est heureux d' 
, * tint des circonstances 

a""1 . «pulemeut à huit jours de prison. 
Mai'"'e 

Hier vers dix heures du matin, les locataires de la 
portant le numéro 195 de la rue Saint-Martin ont 

W$*!ouuainement
 m

j
s
 en alerte par la double détona-

été s
 arme

 :
à
 f

eU)
 p*

ar
t'
(e

 dans le vide qui sépare de 
ti0

 1 nés mètres, à partir du premier étage, les deux pe-
* ' ros de bâtiments qui composent cette maison. En 
P perchant aussitôt la cause, ils ont pu voir, debout, 
e
° ché sur l'appui d'une fenêtre au troisième étage, un 

escalier qui conduit de cet étage au deuxième ; cet 

>i quelques 
porté, a 

r°'"~'"l armé d'un fusil de chasse à deux coups braqué 

l'escalier (IU' conduit de cet étage au deuxième ; r ' 
Sllf

 me après avoir regardé de ce côté pendant quelqi 
nts comme pour s'assurer si le coup avait porté, 

i -éson arme, fermé sa fenêtre, et a disparu à l'intérieur 
j internent qui se trouve sur le devant et dont il était le 
du i^o 

'"Tes voisins sont descendus en toute hâte et ont trouvé 
ndu sans mouvement, au milieu de l'escalier du second 
troisième étage, un locataire de la même maison qui 

âU
 -j renversé par la décharge de l'arme à feu. Il avait 

éteint dans le dos, près de l'épaule droite, paruneballe 
i après lui avoir traversé le corps de part en part, était 

^rtiê au bas de la poitrine du côté droit et était allée se 

î°
2

er da
ns

 une porte voisine. La blessure était tellement 
ffrave qu'elle avait déterminé la mort à l'instant même, 

ns permettre à la victime de proférer un seul cri. 
8
 ^ commissaire de police de la section, prévenu, se 
«dit immédiatement sur les lieux, et au moment où il se 

Vnosait à faire enfoncer la porte du logement du meur-
trier une nouvelle détonation se fit entendre de l'intérieur. 
On fit sauter la porte sur-le-champ, et en pénétrant dans 
la chambre à coucher, on trouva cet homme étendu sans 
connaissance sur le carreau, au pied de son lit, et nageant 

dans une mare de sang ; il venait de chercher à se faire 
sauter la cervelle avec son fusil qu'il avait rechargé, et il 
s'était porté ensuiie en pleine poitrine trois ou quatre 
coups avec un couteau de cuisine trouvé près de lui. De 
prompts secours lui furent administiés sur-le-champ; on 

parvint à ranimer peu à peu ses sens, et au bout d'un 
quart d'heure de traitement il put répondre aux quelques 
questions qui lui furent adressées sur les circonstances du 
Lpje qu'il venait de commettre. 

On sut alors que le meurtrier était un sieur J.-B. B..., 
âgé de quarante-six ans, qui s'était retiré de l'industrie 
depuis plusieurs années et jouissait d'une petite rente 
qu lui permettait de vivre seul, modestement. La victime 
était un sieur Louis Garnier, âgé de trente-quatre ans en-
viron, fabricant de soufflets pour jouets d'enfants, vivant 
également seul. Ils demeuraient tous deux depuis long-
temps dans cette maison ; le premier avait son logement 
au troisième étage,et le second au troisième dans le même 
corps de bâtiment sur le devant. Pendant plusieurs an-
nées, ils avaient vécu dans la meilleure intelligence. Leurs 
bons rapports d'amitié avaient &é rompus dans les der-

niers temps par le sieur B..., à l'occasion d'un traitement 
qu'il avait indiqué au sieur Garnier pour une éruption cu-
tanée, et que ce dernier n'avait pas jugé convenable de 
suivre. A partir de cet instant, leurs visites réciproques 
ont cessé, et ils ne se sont plus parlé, maisjamais aucune 
menace n'avait été proférée par 1 un ou par l'autre. 

Le sieur Garnier aimait beaucoup le théâtre; il recevait 
fréquemment la visite d'amis qui étaient attachés à des 
théâtres des boulevards, et, lorsque son travail était ter-
miné, il prenait plaisir à lire les pièces nouvellement re-
présentées, dont il faisait collection. Ce goût pour les 
choses et les hommes du théâtre paraît avoir fait penser 
au sieur B... que, depuis leur rupture, son ancien ami 
composait des pièces de théâtre contre lui, car, dans son 
premier interrogatoire, lorsqu on lui a demandé quel mo-
tif avait pu le porter à attenter à la vie d'un voisin qui avait 
été longtemps son ami, il a répondu : « Je lui en voulais 

depuis quelque temps, pa-ce qu'il faisait des comédies 
pour me tourner en ridicule, et puis, a-t-il ajouté, il me 
faisait d'autres misères... il jetait de la poussière dans ma 

cuisine et il semait des tessons sur mon carré pour me 
faire tomber. » 

Dominé par cette idée, se croyant toujours exposé à la 
risée publique, il aurait résolu de se venger en frappant 
mortellement le sieur Garnier. Sachant que ce dernier 
quittait momentanément son logement chaque jour, vers 
dix heures, pour aller déjeuner dans le quartier, il avait 
chargé son fusil d'avance, et ce matin, lorsqu'il l'avait 
entendu sortir, il s'était placé à sa fenêtre, ouverte à des-

sein, et aussitôt qu'il l'avait vu s'engager dans l'escalier 
qui conduit à l'étage inférieur, il avait dirigé et déchargé 
son arme sur lui. Le sieur Garnier, tombé sous le coup, 
était resté étendu sans mouvement sur les marches, et 
lui, B..., se retirant au fond de son logement, avait re-
chargé son fusil et avait ensuite cherché à mettre fin à ses 
jours. Telles sont, en résumé, les explications qu'il a doi> 
nées en ce moment. 

Au dire de tous les voisins, lé sieur Garnier était géné-
ralement aimé et estimé, et personne ne peut croire qu'il 
ait jamais songé à causer volontairement la moindre con-
trariété au sieur B.... 

Nous avons dit qu'après le crime, le meurtrier avait 
cherché à se faire sauter la cervelle : après avoir rechargé 
son fusil, il a placé la gueule du canon sous son menton 

et essayé de faire partir la détente avec une ficelle qui y 
étaî fixée et attachée à son pied ; la ficelle s'étant rompue, 
il a fait partir la détente directement avec le pied ; mais 
dans le mouvement l'arme a un peu dévié, et la balle, 
après avoir traversé la mâchoire inférieure, est sortie par 
la joue, près de l'oreille gauche, et est allée se lo^er dans 
le plafond. Ce malheureux, voyant que sa tentative n'a-

vait pas complètement réussi, rassembla le peu de force 
qui lui restait, s'arma aussitôt d'un couteau de cuisine et 
s'en porta à la poitrine trois ou quatre coups qui détermi-
nèrent une hémorrhagie si abondante, qu'il tomba sans 
connaissance sur le parquet au moment même. 

Ses blessures sont très graves. Néanmoins on ne perd 
pas tout espoir de pouvoir ie conserver à la vie. Le com-
missaire de police l'a fait transporter à l'Hôtel-Dieu où les 
soins lui sont continués, et il a poursuivi ensuite l'infor-
mation sur les causes de ce crime qui a causé une doulou-
reuse impression drns le quartier Bourg-l'Abbé. 

— ERRATUM. Dans la plaidoirie de M" Dufaure (affaire Mi-
chel), au lieu de: le testament fut produit en 1852; lisez ; 
en 1834. 

ÉTBANGEB. 

ANGLETERRE (I ondres). — Nous avons souvent rapporté 

des exemples des dangers que présente en Angleterre le 
laisser-aller qui régit la vente des substances toxiques, et, 
dans numéro du 20 mai, nous demandions, en rapportant 
la mort d'une femme Moore, combien il faudrait encore 
de malheurs de ce genre pour provoquer des mesures 
restrictives sur ce point. 

Aujourd'hui, les journaux anglais annoncent qu'un bill 
vient d'être présenté, dans le sens des observations qui 
précèdent, à la Chambre des lords. Espérons qu'il ne ren-
contrera pas d'opposition, et que la vente des substan-

ces vénéneuses cessera d'être un danger pour le public 
anglais, et peut-être pour les peuples voisins qui pou-
vaient s'en procurer ainsi sans remplir aucune formalité. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

des 

CHEMINS DE FER DE NASSAU. 

De nombreuses demandes de renseignements sont 

journellement adressées à la Caisse générale des ac-

tionnaires relativement aux avantages et garanties 

que présente l'émission actuelle des actions des 

CHEMINS DE FEU DE NASSAU : 

i° Quel est le capital et comment est-il constitué? 

Le capital social est de quarante millions dont 

vingt-cinq millions en obligations et quinze millions 

seulement en actions. 

Les quinze mille actions dont s'est chargée la Caisse 

générale sont le complément du fonds social. 

La proportion entre les actions et les obligations 

assure aux actionnaires un revenu important à cha-

que accroissement de recettes générales. 

2 En quel état sont les travaux? 

Des trois lignes dont se compose le réseau, celle 

de Wiesbaden à Rudesheim est livrée à la circulation 

et complètement exploitée. 

Les travaux sont poursuivis avec une très grande 

activité sur la ligne de la Lahn qui rejoint les chemins 

prussiens, de manière à ce qu'elle puisse être ouverte 
avant peu. 

3° Avantages particuliers de la concession. 

La durée de la concession est de 84 ans. 

Le gouvernement de Nassau a accordé à la com-

pagnie concessionnaire : 

L'affranchissement de tout impôt pendant vingt-
cinq ans ; 

La concession gratuite des terrains appartenant à 

l'Etat sur le parcours du réseau ; 

Le droit de se servir gratuitement de tous maté-

riaux renfermés dans les propriétés de l'État ; 

L'atfranchissement de droit pour le transport de 
ces matériaux. 

4° Sur quoi repose l'intérêt de y pour IOOgaranti 

aux actions pendant trois années? 

Sur un bail de pareille durée, passé avec les en-

trepreneurs de la ligne. 

L'exploitation des sections ouvertes, en assurant 

déjà un revenu important, a permis d'apprécier les 

résultats probables de l'exploitation complète. Le 

chiffre de 7 pour 100 sera sans doute notablement 

dépassé lors de l'achèvement du réseau. 

Cet intérêt exceptionnel de 7 pour 100, pendant 

la durée des travaux, est dû depuis le 1" janvier der-

nier, de sorte que le coupon semestriel sera touché 

par les actionnaires, sur le montant des sommes 

versées, le 1" juillet prochain. 

Sous ce rapport, les actions du Chemin de fer de 

Nassau constituent un placement aussi avantageux 

que solide. 

5° Comment se fera la répartition? 

Elle aura rigoureusement lieu a^u prorata des de-

mandes, et s'effectuera immédiatement après la clô-

ture de la souscription. 

Les actions sont de 5oo fr. au porteur. 

Il est versé 55 fr. en souscrivant; 

5o fr. dans les huit jours qui suivront l'avis de ré-

partition. 

5o fr. de mois en mois jusqu'à libération. 

La souscription est ouverte à Paris, dans les bu-

reaux de la Caisse générale des Actionnaires, {hôtel 

Frascati), ai, boulevard Montmartre, et 112, rue de 

Richelieu. 

Envoyer les fonds : en espèces, par les message-

ries et les chemins de fer ; en billets à vue sur Paris, 

par lettres chargées, ou les verser dans une succur-

sale de la Banque de France, au crédit de MM. P.-M. 

Millaud et C*. 

■oarm de 

S O/O | 

>ul«da 27 Mal 

Au comptant,, D** c. 
Fin courant, — 

^ 1^ | Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

69 30.— Baisse 
69 30.— Baisse 

91 40.— Baisse 

91 50.— Baisse 

10 c. 
25 c. 

10 c. 
20 c. 

69 30 3 0[Q j. du 22déc. 
3 0(0 (Emprunt) 

— Ditol855... 
4 0(0i. 22sept 80 — 
4 1(2 0(0 de 1825... 
4 1(2 0(0 de 185â... 91 40 
ï l[î0i0;'Eini)runt). 

- Dito 1855... 
Âct. de la Banque... 4300 — 
Crédit foncier 560 — 
Société gén. inobil... 1270 — 
Comptoir national... 697 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp.Piém. 4856... 90 50 

— Qblig. 18iia 54 50 
Esp.,30(0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 383(4 
— Dito,pet Coup. — — 
— Nouv.30[0Diff. 25 -

Rome, 5 0m 89 i [4 
Turquie(emp. 1854). — • 

A TERME. 

3 "ôiOTT. .777777 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1[2 0(01852. 
4 1(2 0(0 (Emprunt) 

FONDS DE LA VILLS, BTC.— 

Oblig.de la Ville (Em-
prunt 25 millions. 1040 — 

Emp. 50 millions... 1040 — 
Emp. 60 millions... 385 — 
Oblig. de la Seine... 195 — 
Caisse hypothéi aire. — —•■ 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

U.-Fourn. de Moue.. — —« 
Mines de la Loire... — —1 

H. Fourn. d'Herser.. > 
Tissus lin Maberly.. — —. 
Lin Cohin . 
Gaz, Cie Parisienne.. 682 50 
Immeubles Rivoli... 100 — 
Omnibus de Paris... 825 — 
Omnibus de Londres. 98 
Cieimp.d.Voit.depl. 63 
Comptoirbonnard... 14u 

75 
75 
50 

1" Plus Plus D" 
Cours. haut. bas. Cours 

69 35 ~69TÔ H9 15 ~69~3Ô 

_ — 91 50 — — — — 

Paris à Orléans 1472 50 
Nord 970 — 
Chemin de l'Est(anc.) 747 50 

— (nouv.) 733 — 
Paris à Lyon 1490 — 
Lyon à la Méditerr.. 1935 — 
Midi 782 50 
Ouest 782 50 
Gr.oentral de France. 620 — 

Bordeaux à la Teste. — — 
Lyon à Genève.... 760 — 
St-Ramh. à Grenoble. 625 — 
Ardennes et l'Oise... 560 — 
GraissessacàBéziers. 530 — 
Société autrichienne. 687 50 
Central-Suisse..... 
Victor-Emmanuel... 550 — 
Ouest de la Suisse... 485 — 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — Dimanche, 31 mai. 
Courses de chevaux à Versailles ; fête de Sèvres ; grandes 
eaux à Saint-Cloud ; fête d'Argenteuil. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Il est impossible de se 
faire une idée de l'effet produit par les Deux Faubouriens : 
chaque soir, le drame émouvant de MM. Crisafulli et Devia-
que provoque une explosion de bravos, dont une large part 
pour Lacressonnière, Taillade, Dupuis, Mmes Person, Wsamaz, 
Duplessy. 

— Aujourd'hui jeudi, à l'Hippodrome, le drame équestre 
de Mazeppa, le Saut du Diable et le Char de l'Abeille. 

— On admire en ce moment au Pré Catelan une merveilleu-
se variété de rhododendrons en pleine floraison. Prochaine-
ment, première Fête de Nuit, ouverture du Théâtre des Fleurs, 
Nella, ballet avec chœurs. 

SPECTACLES DU 28 MAI. 

OPÉRA. — 

RANÇAIS. — Fiammina. 

OPÉRA-COMIQUE. — Joconde, la Clé des Champs. 
ODÉON. — André Gérard. 

ITALIENS. — Le False Confidenze. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE. — Relâche. 

VARIÉTÉS. — La Canaille, la Comète, Casse-Con. 
GYMNASE.— Les Comédiennes, le Camp. 

PALAIS-ROYAL. — La Gammina, le Chapeau de paille. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Vampire, Jocko. 
AMBIGU. — Le Naufrage de la Méduse. 
GAITÉ. — Salomon de Caus. 

CIFQUE IMPÉRIAL. — Les Deux Faubouriens. 
FOIIES. — Un Million, Sous un hangar. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

IMBLESDANSSEIKT-ÛISI 
Élude de M' CUÉROIV, avoué à Paris, rue 

Saint-Hyacinthe-Saint-Honoré, 4. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées, au 

«lais-de-Justice, à Paris, le samedi 20 juin 1857, 
Bnq heures de relevée, en trois lots qui ne pour-
fMU être réunis, 

T
i" lot

- - '"
 L

"
lie

 grande et belle PROPRIÉ-
TÉ de campagne située à Amblainvillers, com-
mune de Verrieres-le-Buisson, arrondissement de 
failles, d'une contenance de 23 hectares 1 are 
°

J
 centiares, ou 6S arpens Environ, renfermant 

™e jolie maison d'habitation pour maîtres et do-
riques, bâtiment servant de logement au jardi-
j"

er
. écuries à la suite, remise, étable, grange et 

MA*
>e

' 8ri»"de prairie traversée par deux riviô-
redites de Bièvre et de Vauhallaud, pièces d'eau 
:

Vec
 poissons, grand jardin potager, serres pour 

eu
rs et avarias, e*oaliers et vignes en plein rap-

Cette propriété est close de murs, de haies 

%»1 de treillages; 
tn dehors, une petite pièce de pré plantée 

Wrne
CaClas aUenaut au

 P
arc de M

S
r le PlinCe 

t0
; , "? Pièce de terre avec sablière, située ter-

d'ini «ernères, lieu dit les Clairebours, le tout 
"Produit net de 10,01)0 fr. environ. 

Mise à prix ; 1 40,000 fr. 
1,1, "

 lot
- — Une PIÈCE 3JE TERRE laboura-

d
,
 s

ise terroir de Verrières, lieu dit les Solverts, 
econtenance de 42 hectares environ, 

j,. Mise à prix : 65U fr. 

*ên • L'"e PIEC1E n)E HOIS plantée en 
Quart'S,Se X

'
 ïroir de Vemures, beu dit les Longs-

n'ers, d'une contenance de 8 ares environ, 
g, Mise à prix: 150 fr. 

A*i s'!l P°urles renseig'iements : 
pied

 CI
*lîR«»iV avoué, dépositaire d'une co-

A iï.
C

D
hier des charges; 

W,.iâ| °
di

"
 de

 Vesvres, notaire, rue Montmar-

«fr H

0
?

1
"
 Voir

 les lieux, au sieur Deshayes, jardi 
de

!» propriété. (7095! 

£t 
«ï« de 

?RRAIN A VAUtilRiRD 
WA.RH ET, avoué à Paris, rue de 

2° A M" Lescot, avoué, rue de la Sourdière, 19; 
3" A M9 Cartier, avoué, rue de Bivoli, 81 ; 
4° A M

6 Blachez, avoué, rue de Hanovre, 4. 
(7093J 

TERRAIN ET PIÈCE 01 TERRE 
Élude de Me Félix. TISSIER, avoué, rue Ra-

meau, 4. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 
le 20 juin 1837, en un seul lot, 

l°D'un grand TURRAIiV présentement en na-
ture de carrière, situé terroir de la Petite-Villelte 
et de Belleville, lieu dit la Chaudré ou Chaudiôre-
d'Enler, et les buttes Chaumont; 2° d'une PIÈ-

CE DE TERRE sur laquelle existe pour partie 
le chemin d'exploitation qui conduit de la rue 
Neuve de la Villette à Belleville à ladite carrière. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1°A m TISSIER, avoué poursuivant, rue 

Rameau, 4; 
2° A M" Cartier, avoué colicitant, rue de Rivo-

li, 81. (7090J 

DELI imWÏ PARIS 
Etude de M* LACROIX, avoué, rue de Choi-

seul, 21. 
Vente sur liciiation eu l'audience des criées de 

la Seine, le 17 juin 1857, 
1° D'une MtAlSi*.'* rue Quincampoix, 14, louée 

par bajl principal à un distillateur, moyennant 

4,500 fr. net d'impôts. 
Mise à prix : 50.000 fr. 

2° D'une MA ISO* rue du Marché-Neuf, 32. 
Produit susceptible d augmentation, 1,602 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr, 

S'adresser : 1° Audit M LACROIX ; 

2" A Me Burdin, avoué, quai des Augustins, 23 ; 
3° A Me Ducloiix, notaire, rue de Ménars, 12. 

.(708JJ 
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ard, ruo^ 1r.es 36 centiares environ, sis à Vau-
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bevres
> 264 (ancien i88j. 

te. Presse! î P.rix : 29,-225 fr. 
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* AVARNET, avoué, rue de 

MM AVENUE DE LOWENDAL 
Etude de IWe

 PIC IRD, avoué à Paris, rue 
de Grammont, 23. 

Vente par suite de saisies immobilières, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil 
de la Seine, le jeudi 11 juin 1857, deux heures 

de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, avenue de I.o-

wendal, 2, à l'angle de la rue de Tourville. 
Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M' PICARD, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris, rue de Grammont, n° 25. 
.(7091) 

TERRAIN ifeSS A PARIS 
Etude de M

e
 CASTAI«i%ET, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 28, 
Adjudication aux criées du Tribunal de la Sei-

ne, le mercredi 10 juin 1857, 
D'un grand TERRAIN sis à Paris, rue de la 

Victoire, 16 et 18, d'une superficie de 3,332 mè-
tres 84 centimètres, comprenant diverses cons-
tructions, corps de bâtiments, cours et jardins, se 
prêtant à une grande spéculation. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1°A Me C.4«TAIfiSBX, avoué poursuivant 

la vente, rue Louis-le Grind, 28 ; 
2° A M'Lesage, avoué colicitant, rue Drouot, 14; 
3° A Me Ernest Moreau, avoué colicitant, place 

Royale, 21 ; 
4° A Me Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9; 
5° A Me Chariot, notaire, rue de la Chaussée-

d'Antin, 12 ; 
6° A Me Dupont, notaire, rue du Marché-Saint-

Honoré, 11 ; 
7° A M* Hatin, notaire, rue Neuve des-Petits-

Champs, 77 ; 
8° A M

e Mansard, avocat, quai Napoléon, 13; 
9° Et à M. Gastellier, architecte, rue de Sè-

vres, 94. .(7100/ 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON, «RANGE ET TERRAINS 
Etudes de Me LESCOT, avoué à Paris, rue de 

la Sourdière, 19, et dd*M
e
 CHAUT AL, no-

taire à Pierrefort, arrondissement de Saint-
Flour (CantblJ. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'étude et par le ministère de Me C'HAUTAX, 

notaire à Pierrefort, arrondissement de Saint-
Klour (Cantal), le dimanche 14 juin 1857, heure 
de midi, en 18 lots, 

D'une MAISON, d'une GRANGE et de plu-
sieurs TERRAINS sis au terroir de Trénac, 
commune de Pierrefort (Cantal), d'une contenance 
totale de 10 hectares 42 ares 54 centiares, 

Sur la mise à prix totale de 10,781 fr. 68 c. 
S'adresser pour les Renseignements : 
1" A Me LESCOT, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue de la Sourdière, 19; 
2° A Me Lévtsque, avoué colicitant, à Paris, rue 

des Bons-Enfants, I ; 

3°AMe Labbé, avoué colicitant, à Paris, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 6; 

4" A Me CHACTAL, notaire à Pierrefort, ar» 
rondissement de Saint-Flour (Cantal) dépositaire 
du cahier des charges; 

5° A M' Acholme, avoué poursuivant, à Saint-

Flour (Cantal). (7091) 

CHATEAU D'AURIJOUX a
(
CANÏSAT 

près le chemin de fer Grand-Central. 
Adjudication, môme sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le 14 juillet 
1857. Contenance : 80 hectares. Revenu des prés 
et bois, sans la réserve: 7,70(1 fr. 

La construction du château, en 1842, a routé 
plus d'un million. 

Mise à prix : 160,000 fr. 
S'adresser à Me RAVEAU, notaire à Paris, 

rue Saint-Honoré, 189. (7099)* 

DOMAINE DE VILLE1ARD 
A VENDRE PAR ADJUDICATION, 

Dimanche 14 juin 1837, à midi, en l'étude et par 
le ministère de Me PETIPAS, notaire à Sens 
(Yonne). 

Ce Domaine, situé commune de Vaud-sur-Lunain, 
canton de Loarez-le-Bocage (Seine-et-Marne), à 2 
kilomètres de la petite ville de Cheroy (Yonne) et 
à 20 kilomètres de la station du chemin de fer de 
Lyon à Montereau, comprend : maison de maître, 
ferme, tuilerie, environ 280 hectares de terre, 52 
hectares de bois, le tout d'un seul tenant, divisé 
par des routes et des allées, d'un revenu net de 
18,000 fr. Le gibier abonde sur cette propriété. 
La chasse de Villeniard est renommée dans le pays. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 
425,000 fr. Une seule enchère adjugera. 

S'adresser pour visiter la propriété et pour tous 
renseignements, à Me Poussard, notaire à Cheroy, 
et audit M' PETIPAS, notaire à Sens (Yonne). 

(6980)* 

^S,PI^ESTERR1 ET VIGNE 
Etude de M' CORPEL, avoué à Paris, rue du 

Helder, 17. 
Adjudication, en l'étude de Me DELAEOA", 

notaire à Argenteuil, le 7 juin prochain, heure de 
midi, et le lendemain pour la continuation s'il y a 
lieu, 

De deux MAISONS et de 67 PIÈCES DE 

TERRE ET VIGNE, sises commune d'Argen-
teuil, formant 69 lots. 

Mises à prix réunies : 13,86 i IV, 

S'adresser pour les renseignements ; 
A Me CJ»RPEE(, avoué à Paris; 
A Ht» RELAFOY, notaire à Argenteuil ; 
Et à M. Sommaire, demeurant à Paris, rue du 

Chàteau-d'Eau, 52. (7078) 

MAISONS PARIS ET TERRES ESSOVE 

Adjudication même sur une seule enchère le 
mardi 9 juin 1857, à midi, en la chambre, des no-
taires de Paris, par le ministère de M" PIAT et 
CMOSSE, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-
des Peiits-Champs, 19. 

Bevenu : 9,866 tr. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
2° D'une MAISON sise à Paris, rue Montor-

gueil, 19. 
Revenu par bail principal, 6,000 fr. 

Mise à prix : 73,000 IV. 

Nota. — Les revenus de ces maisons sont sus-
ceptibles d'une grande augmentation. 

3° 90 hectares 83 ares 73 centiares de TER-

RES labourables en onze pièces, sises communes 
d'Essonne et d'Evry, arrondissement de Corbeil 
(Seine-et-Oise), 

Revenu net par bail authentique, 7,684 f. 58 c 
Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser : 1° Sur les lieux; 

2" A M' Du Rousset, notaire à Paris, rue Ja-
cob, 48; 

3° A Me CROSSSî, notaire à Paris, rue de 
Grenelle-Saint Honoré, 14; 

4° A M' PIAT, notaire à Paris, rue de Rivoli, 
89, dépositaire des cahiers des charges. .(7066) 

ai i JOilA! rue du Ponceau, 6, entre le nouveau 
ltti\i$ul.i boulevard de Sébastopol et le carré 
Saint-Martin, à vendre (sur une enchère), en la 
chambre des notaires, le 16 juin. — Revenu (susc. 
de gr. augmentations), 7,400 fr. — Mise à prix : 
65,000 fr. — S'ad. à M" TRESSE, notaire, rue 
Lepelletier, 14, et â Mc Faucher, notaire, rue de 
Provence, 56. .(7034j* 

DEUX MAISONS A PARIS 
Adjudication, môme sur une seule en.'ohère, en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 9 juin 
1857, 

1° MAISON, rue Montaigne, 9, aux Champs-
Elysées: cour, jardin et dépendances. Contenance, 
1,007 mètres environ. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

2
U
 MAISON, nie de Grenelle-Saint-Germain, 

182. Contenance, 1,300 mètres environ. 

Mise k prix : 55,000 fr. 
S'adresser à M" LBFORT. notaire à Paris, 

rue de Grenelle Saint-Germain, 3. "(7003*) 

TOURBIÈRES DE~ N0RHAM1E 
Le nombre des actions déposées n'ayant pas 

permis à l'assemblée générale convoquée pour le 

io mai 18 -7 de se constituer, MM. les actionnai-
res sont de nouveau convoqués en assemblée géné-
rale extraordinaire poar le samedi 13 juin pro-
chain, à une heure, au siège social, rue Joubert, 
37, â l'effet de délibérer sur l s propositions [pai 
étaient à l'ordre du jour de la première réunion. 

M tl. les actionnaires porteurs de 25 actions sont 
invités à en faire le dépôt, quatre jours d'avance, 
au siège de la société. 

Le directeur-gérant, 
(17883) BILLETTE et C«. 

CITDE FER VICTOR-EMMANUEL 

MM. les actionnaires sont prévenus que le se-
mestre d'intérêts à 4 i[ï pour 100 l'an, garantis 
par le gouvernement sar.^e (soit b fr. 63 c. par 

action), sera payé, sur la présentation des titres, 
à partir du 29 mai courant, de dix heures à deux 
heures (les dimanches et fèies exceptés) : 

A Paris, au siège de l'administration, rue Basse 
du-Rempart, 48 bis; 

A Chambéry, à la banque de Savoie; 

A Londres, chez M. S.-W. Morgan, 38, Throg-
morton-street. 

Par ordre du conseil d'administration, 

(17886) Le secrétaire, L. LE PROVO»T. 



âAZlffTK SES TKIBUNAIÎX 00 *8 MAï .857 

BAIXOUE Dl CRÉDIT AGRICOLE 
Les aciionnaires de la Banque «lu Crédit 

agricole porteurs de dix actions au moins sont 
convoqués en assemblée générale ordinaire au siè-

ge delà compagnie, rue Neuve-des-Mathurins, 18, 
le lundi 8 juin, à trois heures du soir. 

Les titres doivent être déposés à la caisse, con-
tre récépissé, au moins cinq jours à l'avance,|c'est-
à-dirc avant le 3 juin. 

Pour la société, le directeur-gérant, 
(17877) V.-L. PIGAULT et C: 

CHEMIN DE FEU DE 

PARIS A SCEAUX ET A ORSAY. 
MM. les actionnaires de la compagnie anonyme 

du Chemin de 1er de Paris à Sceaux 

et u Orsay sont invités à se réunir en assem-
blée générale, le 17 juin prochain, à trois heures 
de relevée, au siège de la société, rue Neuve-des 
Petits-Champs, 33, à l'effet de procéder au tirage 
de neuf obligations do la deuxième série. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée géné 
raie, il faut être propriétaire depuis dix jours de 
dix actions nominatives ou de vingt actions au 
porteur, déposées depuis dix jours avant l'assem 
blée, au siège de la société. 

Le secrétaire du conseil d'administration, 
.(17884) A. BARLATIER. 

BALEINE FRANÇAISE. 
(SOCIÉTÉ A. DIOLÉ ET Ce.) 

L'assemblée des actionnaires convoquée pour le 
23 mai 1857, n'ayant pas été en nombre, une nou-
velle réunion est convoquée pour le samedi 13 juin 
1857, à une heure précise, au domicile de l'admi-
nistration judiciaire, rue de Trévise, 29, à l'effet 
de délibérer sur toutes les questions à l'ordre du 
jour des assemblées des 1"' décembre 1856, 5 jan-
vier, 4 et 13 mars 1857, restées sans solution, et 
notamment sur la continuation ou la mise en li-
quidation de la société, et, s'il y a lieu, sur la no-
mination d'un liquidateur et les comptes de l'ad-
ministrateur. 

L'administrateur provisoire, 
.(17890) Signé: PERNET-VALLIER. 

C1E FRANCO-ALLEr L'ÉTOILE 
MM. les actionnaires de lu Compagnie fran-

co-allemande l'Etoile, qui avaient été con-
voqués en assemblée extraordinaire pour le 24 du 
courant, ne s'étant pas présentés en nombre suffi 
sant pour délibérer valablement, une nouvelle as 

semblée est convoquée pour le jeudi 4 juin pro-
chain, à deux heures de relevée, au siège de la 
compagnie, cité d'Antin, 7, à Paris. MM. les ac-
tionnaires sont prévenus qu'aux termes de l'article 
51 des statuts, les délibérations de cette nouvelle 
assemblée seront valables quel que soit le nombre 
des actionnaires présents. .(17888) 

JOURNALDUCRÉDIT PUBLIC Tuf 
le samedi. 5 fr. PAR AN POUR PARIS ET LA PROVINCE. 

On s'abonne à Paris, 112, RUE BICHELIEU. — En-
voyer le montant de l'abonnement en timbres-
poste ou par un mandat sur la poste à l'ordre de 
M. Dehorter, directeur-gérant. Ce journal, le moins 
cher de tous les journaux financiers admis au 

cautionnement, contient autant de matière que les 
plus importants d'entre eux. — Ne spéculant ja-

mais pour son propre compte, ses conseils sont 
toujours désintéressés. — Fondé et patronné par 
MM. les directeurs des caisses d'escompte, il offre 

des garanties spéciales comme intermédiaire se 
chargeant d'opérer tous achats ou ventes au comp 
tant ou à terme. — Placé à la source des meil-
leurs renseignements, il peut conseiller et diriger 
sûrement ses abonnés dans le choix d'un placement 
sérieux, d'un emploi de fonds lucratif. — Il enre-
gistre tous les documents financiers, les cours de 

toutes les valeurs françaises ou étrangères, le 
chiffre et la valeur nominale des actions et obli-
gations, l'importance de leur revenu, l'époque 
du paiement des intérêts et dividendes, l'époque 
des émissions et échanges de titres, les comptes-
rendus des assemblées générales et les rapports 
des compagnies. — Il donne dans chaque numéro : 
Un Courrier politique et financier, un bulletin de 
la Bourse de Paris, une Bévue de tous les par-
quets de province, une Chronique des chemins de 
fer français et étangers, un Tableau de leurs re-
cettes, des correspondances régulières sur le mou-
vement financier de l'Europe, un Bulletin com-
mercial. — Il publie en outre : des articles sur 

toutes les questions financières à l'ordre du jour 
des extraits et résumés de la presse industrielle L. 

l'étranger, des études approfondies sur le présent 
et l'avenir de toutes les grandes compagnies, les 
jugements des Tribunaux en matière industriel 
le, etc. (17887) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-

fes et les gants, sans laisser d'odeur, par la 

Irl'Y/IlT-fUI I 4 6 1 ''r. 251e flacon. Bue 
DMliltllfj LULL/\iJ Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(17766)' 

Ancienne maison patentée par le gouvernement. 
Madame || » ni i flflCj Bue des Petites-

de Saint-Marc.llIAnlAul!j5.Ecuries,28. (Affr.) 
Les célibataires qui désirsnt se marier peuvent en 

toute confiance s'adresser à Mme «le Saint-Marc, 
qui s'occupe avec succès de ces sortes d'affaires, 
ayant à sa disposition des dames, veuves et de-
moiselles possédant de grandes fortunes, tant en 
France qu'à l'étranger. — Succursale à Bordeaux. 

(17889) 

TTIVïlïttl? Pour la barbe et les cheveux. Tou 
I lilil 1 lltlL1 jours gai. Nemours 7,Pal.-Roval. 

"'(17818)*" 

LE SIROP D ECORCES D ORAN-
fîTfi tllîr'ilW en harmonisant les fonctions 
UEO ilillLKfbJ, de l'estomac et des intestins, 
enlève les causes prédisposantes aux maladies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la 
diarrhée et la dyssenterie, les maladies nerveuses, 
gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'esto-
mac, abrège les convalescences. — Prix du flacon, 
3 fr. Chez J.-P. LARO/.R, pharmacien, rueNve des-
Pclits-Ctiamps. 26, h Paris. Déj. ôt dans clmqne ville. 

(17825)» 

Pierre divine, 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

S k MPC A rebelles au copahu et nitrate d'argent. 
uililllijU pharmacien, r. Bambuteau, 40. (lîxp.) 

(17756;* 

1 llinilArn i W Pharmacie, ruedesLom-
\ lllrl UtllAlli bards, 50, 52. Pilules et 
Poudrehydragogues végétales, purgatif infaillible. 

(17781). 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de Mm* Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
duMonthabor,27, près les Tuileries. (17755)* 
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CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication dn Chocolat de Santé. 

Le Checolai-Menier ne doit sa supériorité qu'à tes propriétés particulières; lei 
soins minutieux apportés dans sa préparation «ot assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa veste, qui s élève annuellement a plus d'ua 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Manier ast-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'un» qualité tm\ à fait supérieure. ^,
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La publication légale des Acte» de Société est obligatoire dans la'tiAXETTE DES TRlRCIVACX. le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL M'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

ï ;.<«» FAK AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 28 mai. 
bû l'hOtel (les Commissaires-Pri-

seul â, rue Rossini, C. 
Consistant eu : 

(•2339) Fauteuils, tables, chauffeuses, 
chaises, guéridons, canapés, etc 

(2340) Bureaux, chaises, fauteuils, 
tableaux, gravures, cartes, etc. 

Rue Laval, 34. 
(2341) Bureau, fauteuil, chaises, pen-

dule, glace, établis, tréteaux, etc. 
Rue des Amandiers-Popincourt, 14 
(2342/ Bascule, fonte, forge et ses 

accessoires, 200 chaî nes en 1er, etc. 
Le 29 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2339) Table, canapé, fauteuils, 
chaises, pendule, buffet, etc. 

(2344) Comptoir, vins, cognac, bil-
lard, tables, pendule, glace, etc. 

.2345) Armoire à glace, pendule, 
flambeaux, canapés, chaises, etc. 

(2346) Meuble complet de salon cou-
vert en damas de soie bleue, etc. 

(2347) Table ronde ployante, buffet, 
chaises, huilier flambeaux, etc. 

(2348) Bureaux, pianos, tables, pen-
dules, canapé, fauteuils, etc. 

(2349) Commode, chaises, batterie 
de cuisine, garniture de feu, etc. 

(2350) Commode, table ronde et table 
de nuit en acajou, glace, etc. 

(2351) Commode, tables, chaises, éta-
bli, fourneau, terrines, etc.' 

(2352) Comptoir, montres vitrées, 
appareil à gaz, glaces, ilables, etc. 

(2353) Commode, secrétaire, table 
de nuit, bureau, fauteuil, etc. 

Rue Saint-Gilles, 16. 
(2354) Tables, buffets, pendule, bu-

reau, fauteuil, etc. 
A Batignolles-Monceaux, 

rue d'Orléans, 19. 
(2335) 28 fûts de vin rouge et blanc, 

2 barriques d'eau-de-vie, ejc. 
Place du marché de La Villette. 

(2356) 300 flacons en verre blanc et 
vert, 3,000 flacons à philocome, elc. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-neuf mai mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
et déposé le vingt-trois, 

U a été extrait ce qui suit : 
Entre M. Anlonin DUGUET, juris-

consulte, receveur de rentes, direc-
teur de l'Etude centrale judiciaire, 
demeurant à Paris, rue Saint-Ho-

noré, 91, 
Et M. François - Louis - Charles 

HOUÈL, demeurant à Paris, rue Du-

phot, 8, 
11 a été formé une société en nom 

collectif, pour l'exploitation d'un ca-
binet de receveur des rentes, qui 
aura la dénomination LE DIVIDENDE. 

sous la raison sociale A. DUGUET 

et Cf. 
Le siège social est rue Saint-Ho 

noré, 91. 
La société a commencé le seize 

avril dernier, pour durer cinq ou 
dix ans, au choix respectif des as 
sociés. 

La signature sociale appartient a 
chaque associé ; mais, pour tous les 
engagements occasionnés par le dé-
pôt de fonds dans la caisse, pour les 
quittances, pour les bordereaux, 
pour endosser toutes valeurs reçues, 
pour les passer à des tiers, pour es-
compte ou achat d'autres créances, 
pour tous billets, contrats ou obli-
gations quelconques,enfin pour tout 
ce qui engagerai! passivement la so-
ciété, la signature des deux associés 
sera rigoureusement nécessaire, une 
seule n'ayant aucune valeur et n'in-
combant qu'à son auteur. 

Tous pouvoirs sont donnés au 

f
)orteur d'un extrait pour remplir 
es formalités voulues par la loi 

Pour exilait : 

(6874) A. DUGUET et C'*. 

le capital primitif et le capital ré-
duit, soit neuf cent trente-neuf mille 
trois cent soixante-seize francs soi-
xante et onze centimes, et celle pro-
duite par le prorata de soixante 
francs par action, sera portée au 
compte de réserve. 

Pour extrait : 
(6877) Signé : DELEUZE. 

Etude de M' DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, 146, 
rùe Montmartre. 

DU procès-verbal de l'assemblée 
générale de la Compagnie des glaces 
et produits chimiques de Montluçon, 
tenue les seize mars et quinze mai 
mil huit cent cinquante-sept au siè-
ge de la société, k Paris, rue de la 

Douane, 20, enregistré, 

Appert : , ,., 
Le capital social de ladite compa-

gnie csl réduit et lixé à la somme de 
ouzo millions trente-quatre nulle six 
cent vingt francs quarante centimes, 

sur lesquels trois millions neuf cent 
rinquanic-cînq piMc cent soixante-
dix francs restent à émettre. Cette 
réduction sera supportée par cha-

que action émise et libérée de cinq 
cents francs au moyen d une dimi-
nution de soixante francs de capital 
nominal de chaque action, et cons-
ultée par une estampille apposée 
ur chaque titre. La différence entre 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait quintuple à Paris le qua-
torze mai mil huit cent cinquante-
sept, et déposé pour minute à M' 
Gripon, notaire a Paris, suivant acte 
reçu par lui et son collègue le vingt-
cinq mai mil huit cent cinquante-
sepf, enregistré, 

M. Léon-Désiré INNOCENT, pro 
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Montyon, 19; 

M. Charles-Georges-Marin LE-
COMTE, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue deBoursault, 20; 

M.Henri-Marie-Esprit PRIVAT, pu-
bliciste, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 70, 

Et M. Alphonse-Augustin JOUAULT, 
ancien avocat du barreau de Troyes, 
demeurant à Paris, rue Bleue, 25 ; 

Ont formé entre eux et les per-
sonnes qui adhéreraient aux statuts 
une société dans le but d'exploiter 
le journal quotidien, maritime, com-
mercial et industriel le Llyod fran-
çais, établi à Paris, rue Bergère, 20. 

Cette société est en nom collectif 
à l'égard de M. Innocent, seul gé-
rant responsable, et en simple com-
mandite à l'égard de tous autres, 
lesquels ne seront tenus que jusqu'à 
concurrence du versement de leurs 
actions,. 

La société a son siège à Paris, rue 
Bergère, 20. 

La raison et la signature sociales 
seront INNOCENT et C» 

La signature appartiendra à M. 
Innocent seul, qui ne pourra l'em-
ployer qu'à raison des affaires de la 
société. 

La durée est fixée à trente années, 
qui partiront du jour de la délibé-
ration prescrite par l'article 4 de la 
loi du vingt-trois juillet mil huit 
cent cinquante-six. 

MM. Innocent, Lecomte et Privât 
apportent dans la société : 

1° Le bénéiiee de tous les soins, 
dépenses et démarches que leur a 
occasionnés la création et l'organi-
sation du journal le Lloyd français 
(réunion de matériaux, échange de 
journaux, rédaction, propriété du 
titre, etc.) ; 

2" Le droit à la location verbale 
d'un appartement situé rue Bergère, 
20, moyennant un loyer annuel de 
mille francs ; 

3° L'organisation matérielle des 
bureaux, meubles meublants, ob-
jets mobiliers, archives, bibliothè-
que, collection du journal. 

M. Innocent apporte en outre per-
sonnellement tout le temps et les 
soins qu'il promet de donner exclu-
sivement aux affaires de la société, 
pendant toute sa durée, comme gé-
rant ou administrateur ; 

Et M. Privât, aussi personnelle-
ment, son concours absolu pour 
réaliser le bénéfice que ses soins et 
son intelligence personnelle ont ac-
quis au journal. 

De son côté, M. Jouault, person-
nellement, apporte à la société le 
bénéfice de tous les travaux que lui 
a occasionnés depuis six mois l'or-
ganisation du journal les Tribunaux 
de commerce ; il verse et abandon-
ne à la nouvelle société lapropriété 
du t itre, et s'engage personnellement 
à joindre au journal le Lloyd fran-
çais les plans, correspondances et 
organisation qu'il avait faits pour 
ledit journal. 

Le fonds social, composé des ap-
ports ci-dessus constates, est d'une 
somme de cent mille francs en es-
pèces effectives, et représenté par 
trois cent cinquante actions de mille 

francs chaque au porteur. 
En représentation des apports des 

associés fondateurs, ensemble des 
droits de fondation, il leur est attri-
bué à forfait deux cent cinquante 

actions libérées. 
Les cent actions de capital restant 

disponibles vont être immédiate-
ment émises, pour le montant de 
chacune d'elles être versé, savoir : 

Pour un quart ou deux cent cin-
quante francs au moment même de 
la souscription, 

Et, pour le surplus, en quatre 
portions, de mois en mois, à partir 
de la constitution définitive de la 
société. 

La première, de cent cinquante 
francs, et les trois autres de deux 
cents francs par chaque action. 

Le. gérant est investi des pouvoirs 
attachés à sa qualité pour la gestion 
et l'administration des affaires so-
ciales. Il peut, sous sa responsabi-
lité personnelle, déléguer tout ou 
partie de ses pouvoirs. 

Le décès, la démission et la révo-
cation du gérant ne pourront, en 
aucun cas, entraîner la dissolution 

de la société. ., 
11 sera établi un conseil de sur-

veillance composé de cinq membres 
pris parmi les actionnaires. Ces 
membres seront nommés par l'as-
semblée générale des actionnaires 
immédiatement après la constitu 
tion de la société et avant toute o-
pération sociale. 

Le conseil de surveillance peut 
convoquer l'assemblée générale ; il 
peut aussi provoquer la dissolution 
de la société. 

Les actionnaires se réuniront de 
plein droit en assemblée générale 
les vingt-sept novembre et vingt-
sept m u de chaque année. 

L'assemblée générale peut, sur la 
proposition du gérant ou du conseil 
de surveillance, modifier les sta-
tuts, dissoudre la société par antici-
pation, ou prolonger sa durée, ou 
augmenter le fonds social. 

Aux termes de l'acte susénoncé 
devant M

C Gripon du vingt-cinq ma) 
mil huit cent cinquante-sept, MJ In-
nocent, en sa qualité de gérant de 
ladite société, a déclaré que la to-
talité du capital social à souscrire 
en espèces avait été souscrite par 
une personne seule dénommée au-
dit acte, et que le versement du 
quart du montant des actions avait 
été effectué. 

Suivant une première délibéralion 
de l'assemblée générale des action-
naires de ladite société représentée 
par les quatre associés fondateurs 
et le souscripteur de la partie ef-
fective du capital social, en date du 
vingt-trois mai mil huit cent cin-
quante-sept, dont un extrait a été 
déposé pour minute audit M- Gri-
pon par l'acte susénoncé du vingt-
cinq du même mois, il a été donné 
connaissance audit souscripteur, 

Eour qu'il pût les apprécier et véri-
er, de la valeur des apports des as-

sociés fondateurs ne consistant pas 
en argent, et des avantages stipulés 
à leur profit. 

Suivant une autre délibération de 
ladite assemblée générale, en date 
du vingt-cinq mai mil huit cent cin-
quante-sept, composée comme il 
est ci-dessus indiqué, et dont un 
extrait est joint à l'acte qui va être 
ci-après énoncé, le souscripteur de 
la partie effective du capital social a 
déclaré maintenir sa souscription 
de cent mille francs et vouloir la 
constitution définitive de la so-
ciété. 

Et suivant acte dressé par ledil M« 

Gripon et son collègue vingt-six mai 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, le mandataire de M. Inno-
cent, gérant, a déclaré que ladite 
société INNOCENT et O» était défini-
tivement constituée à partir du 
vingt-cinq mai mil huit cent cin-
quante-sept. 

Pour extrait : 
Signé : GRIPON. (6887)— 

Suivant acle reçu par M" Trépa-
gne, notaire à Pans, le dix-neuf mai 
mil huit cent cinquante-sept, . 

M. Louis-Joseph DELADERIERE, 
négociant, fabricant d'appareils à 
gaz, demeurant à Paris, rue des Vi-
naigriers, 58, 

Et les héritiers de M. Désiré-Joseph 
DELADERIERE, aussi négociant, fa-
bricant d'appareils à gaz, décédé à 
Paris, rue des Vinaigriers, 58, 

Ont déclaré dissoute, à partir du-
dit jour, la société formée entre MM. 

Loiiis-Joseph et Désiré-Joseph Dela-
derière frères^sous la raison sociale 
DELADERIERE frères, par acte sous 
signatures privées en date à Paris 
du vingt-six juillet mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré; ladite 
société ayant eu pour objet la fabri-
cation et la pose des appareils à 
gaz. (6875) 

Suivant acte passé devant M» Du-
mas et son collègue, notaires à Pa-
ris, le quatorze de ce mois, enre-
gistré, 

U apprrt : 
Que M. Edouard PR1MARD, ingé-

nieur civil, gérant de la société 
Franco-Sarde des mines d'or d'Ova-
da, établie par acte du trois novem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
reçu par M- P.-M. Hotto, notaire à 
Gènes, ledit sieur Primant demeu-
rant à Belforte, province d'Aqui 
(Etats-Sardes), logé présentement à 
Paris, rue Monthyon, (3, a apporté, 
par suite (l'une autorisation à lui 
donnée par la majorité des action-
naires, aux statuts dé ladite société 
les modifications suivantes : 

La société Frauco-Surde desmines 
d'or d'Ovada, dont le siège est à Gê-
nes, aura une succursale à Paris, rue 
Richelieu, 112; 

Les actions nominatives seront à 
la diligence du gérant transformées 
en actions au porteur ; 

Le capital est fixé à deux mille 
quatre cents actions de deux cent 
cinquante francs chacune, soit six 
cent mille francs; 

Le comité de surveillance sera à 
l'avenir composé de douze mem-
bres : sept en Italie, cinq en Fran-
ce; 

Les réunions auront lieu à Gênes 
ou à Paris ; 

L'assemblée qui devait avoir lieu 
en janvier dernier est renvoyée au 
mois de janvier prochain. 

Pour extrait : 
DURAND-MORIMBEAU, 

—(6880) ruedeLancry,14. 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, le treize 
niai mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, 

U appert : 
Que la société qui a existé depuis 

le mois de mai mil huit cent cin-
quanle-qualie entre M. Christophe-
Ernest DE MASSEY, négociant en li-
brairie, demeurant à San-Francisco 
(Etat de Californie), 

Et M. Jean-Baptiste FINANCE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
la Bourse, 3, 

Pour l'exploitation d'une librairie 
française et espagnole, sous la rai-
son sociale t. DE MASSEY et FI-
NANCE, 

A été déclarée nulle faute d'avoir 
été revêtue des formalités prescrites 
par la loi : 

Et que M. E. de Massey, l'un d'eux, 
a été nommé liquidateur avec les 
pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
Amand DE MASSEV, (6882)-

dite seulement à l'égard des autres 
associés. 

Celte sociélé a pour objet l'exploi-
tation de la factorerie dont M. Terra 
est titulaire. 

La raison sociale consiste exclusi-
vement dans le nom de M. TERRA, 
avec l'addition du mot fadeur. 

Le siège social est à Paris, rue 
Mondétour, 14. 

M. 'ferra est seul gérant de la so-
ciélé. 

L'apport des associés consiste, 
outre la part indivise de chacun 
dans la lactorerie et ses accessoires, 
dans une somme totale de trente 
mille francs. 

La durée de la sociélé est de 
quinze années, à partir du premier 
avril mil huit cent cinquante-sept, 
pour prendre fin le premier avril 
mil huit cent soixante-douze. 

Pour extrait : 
JAMETKI.. (6886) 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-.-ix mai mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré, 

U appert : 
Que M. Emile LASSALLE, artiste 

dessinateur lithographe, demeurant 
à Montmartre, rue Gabrielle, 2, et 
M. DUFFEYTË-DILHAN homme de 
lettres, demeurant à Paris, rue de 
Paradis-'.-oissonnière, 50, 

Ontdissous, d'un commun accord, 
à partir rétroactivement du premier 
mai mil huit cent cinquante-sept, la 
société en nom collectif, sous la rai-
son : Emile LASSALLE et C'% avec 
siège social à Paris, rue des Martyrs, 
27, ayant commencé le premier no-
vembre mil huit cent cinquante-six, 
pour finir le trente et un décembre 
mil huit cent soixante-deux, établie 
enlre eux pour la publication et la 
vente des œuvres de M. E. LASSAL-
LE, suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du vingt-cinq février 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré. 

M. Dutl'eyle-Dilhan a été seul nom-
mé liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus élendus àcel effet. 

Pour extrait : 

A. GERVAISE, mandataire, 
rue du Bouloi, 26. (6885) 

Pour l'exécution des présentes, 
MM. Delaplane et Cie font élection de 
domicile au siège de ladite société, 
rue de Rivoli, 144, et M. Irenée Leys 
chez M. Delangle, rue Montmar-
tre, 37, à Paris. 

Fait double à Paris, sous seing 
privé, en date du quatorze mai mil 
huit cent cinquante-sept, dûment 
enregistré. 

DELAPI.AXE et Cio. I. LEÏS. (6868) 

Etude de M. MEURS-MASY, 8, rue du 
Hazard-Richelieu. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-trois mai mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
par Pommey le vingt-cinq, folio 7, 
verso, case 5, 

U appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre M. Félix I'AGELLA, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Honoré, 161 ; M. Louis TUR-

LETTI, négociant, demeurant à Pa-
ris, cour des Fontaines, 4, et M. Si-
mon GHID1GL1A, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Crussol, 12, sous 
la raison PAGELLA et O, avec siège 
à Paris, rue de Crussol, '2; 

Que la sociét'i a commencé le 
vingt-trois mai mil huit cent cin-
quante-sept et finira le vingt-deux 
mai mil huit cent soixante-douze ; 

Que la société a pour objet la fa-
brication et la vente d'une nouvelle 
boucle sans ardillons, brevetée aux 
noms de MM. Turletti et Ghidiglia, 
ainsi que pour la cession des hre-
vets ou licences en France et à l'é-

tranger; 
Que M. Pagella a seul la signature 

sociale et la gérance, et que fous les 
engagements ou traités doivent être 
signés par lui. 

(6876) MEURS-MASY. 

D'une délibéralion, en date du 
vingt-trois mai mil huit cent cin-
quante-sept, prise par tous les ac-
tionnaires réunis en assemblée gé-
nérale de la société du Thermo-Gé-
nérateur, ou chauffage par le frot-
tement, formée sous la raison so-
ciale POURRAT et C'% suivant acte 
reçu par M« Mestayer, notaire à Pa-
ris, soussigné, qui en a la minute 
et son collègue, le douze mai mil 
huit cent cinquante-sept, et dont la 
publication a eu lieu dans la feuille 
du vingt-six de ce mois, ladite déli-
bération déposée pour minute à M' 
Mestayer, notaire soussigné, suivant 
acte reçu par lui et l'un de ses col-
lègues, le vingt-six mai mil huit cegfl 

cinquante-sept, 
Il appert : 
1° Que ladite assemblée générale 

des actionnaires a déclaré approu-
ver à l'unanimité (moins les person-
nes intéressées à l'apport dont sera 
parlé ci-après et le gérant, qui n'ont 
pas pris part au vote), la valeur 
donnée à l'apport fait par diverses 
personnes, aux termes dudit acte 
de société, les avantages stipulés en 
faveur du gérant et l'allocation 
éventuelle prévue par l'article 38 du-
dit acte de société ; 

2° Qu'elle a nommé le conseil de 
surveillance ; 

3° Et que le gérant a déclaré la 
société définitivement constituée. 

Pour extrait : 
Signé : MESTAYER. (6884) 

Etude de M» G. JAMETEL, agréé, rue 
Laflitte, 7. 

D'un acte sous seing privé, fijit en 
cinq originaux à Paris le vingt mai 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le vingt-deux du même 
mois, folio 199, recto, case 2, par 
Pommey qui a perçu six francs pour 
droits et décimes, 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre M. Emile-

Constantin TERRA, facteur à la halle 
aux beurre et œufs de la ville de 
Paris, demeurant à Paris, rue Mon-
détour, 14, d'une part, 

Et des commanditaires dénom-
més et domiciliés audit acte, d'autre 

part, 
Une société en nom collectif à l'é-

gard du sieur Terra, et en comman-

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-trois mai 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

Entre : 

1" M. Alexandre-Dominique PU-
CHOT, négociant, demeurant à Paris, 
rue Rambuteau, 20,d'une part; 

2° Et M. Charles-Frédéric VELA Y, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Rambuteau, 10, d'autre part ; 

Il appert : 

Que la société en nom collectif 
formée enlre les parties, par acte 
sous signatures privées lait double à 
Paris le dix-neuf novembre mil hui 
cent cinquante-cinq, enregistré et 
publié, pour l'exploitation d'un 
commerce d'articles de chapellerie 
et de passementerie, sera et demeu-
rera dissoute à partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-sept, 

Et que les deux associés seront 
conjointement liquidateurs. 

Pour extrait : 

PlXHOT et VEI.AY. (6881) 

D'une délibéralion du conseil des 
intéressés du journal la Presse, en 
dale à Paris du qualorze mai mil 
huit cent cinquante-sept, dont un 
txtiait a été déposé pour minute à 
Mr Persil, notaire à Paris, le vingt 
mai suivant, enregistré, ladite déli-
bération contenant, en outre, tout 
pouvoir au porteur d'un extrait pour 
la faire publier, 

11 appert que : 
Ledit conseil a modifié comme 

suit les statuts de la société du jour-
nal la Presse : 

Article 7. La propriété du journal 
la Presse est div see en millièmes. 

Article 17. A la suite du paragra-
phe deuxième de l'article 17 il sera 
ajouté : 

Tout propriétaire de dix millièmes 
pourra êlre admis comme membre 
du conseil des intéressés; 

Chaque gérant devra toujours pos-
séder au moins dix millièmes; les 
voix ne se comptent pas par tête, 
mais par parts d'intérêts. 

U sera ajouté à cet article 17 un 
autre paragraphe, ainsi conçu : 

Chaque année, le conseil des in-
téjresseï nommera un comité per-
manent composé de cinq membres, 
lequel sera invesli de3 pouvoirs 
conférés par les statuts au conseil 
des intéressés. 

Les censeurs feront parlie de ce 
comité. 

Le conseil des intéressés sera con-
voqué, soit par les gérants, soit par 
le président du comilé permanent, 
soit par les censeurs, au moins tous 
les trois mois, et, en outre, cha-
que fois que les intérêts de la so-
ciété r. ndront nécessaire cette réu-
nion du conseil. 

La possession d'une part d'intérêts 
emporte de plein droit adhésion aux 
présentes modifications. 

Les délihéraliongdes quatre mars, 
trois, vingt-un et vingt-trois avril 
mil huit cent cinquante-sept ont été 
rapportées. 

Pour extrait : 

Signé : PERSIL. (6872) 

Suivant acte passé devant M* Col 
met, notaire à Paris, le dix-huit ma 
mil huit cent cinquante -sept, M 
Pipe POISSON et M. Louis-Alphonse 
POISSON, tous deux négociants, et 
demeurant à Paris, rue Quincam-
poix, 31, ont formé une société en 
nom collectif pour le commerce d'é-
piceries en gros et la commission 
La durée de la société a été fixée à 
trois années, qui ont commencé le 
quinze janvier mil huit cent cin 
quante-sept. Le siège social a établi 

Paris, rue Quincampoix, 31. La 
raison sociale est POISSON et fils 
Il a élé dit que chacun des associés 
aurait ta signature sociale. 

Pour extrait : 
Signé : COI.MET. ( 

Enlre les soussignés : 
MM. DELAPLANE et C», négo-

ciants, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 144, et à Londres, Finchurch-
street, 37, 

Et M. Irenée LEYS, négociant, de-
meurant ci-devant à Dunkerque, rue 
des Capucins, 2, et actuellement 
Harlem-plein, 823, Amsterdam iHol-
lande), 

Lesquels, voulant faire cesser la 
société en participation qui a été 
établie entre eux pour le commerce 
des subsistances ei l'exploitation du 
fromage Hornleys, suivant acte sous 
signature privée, passé et fait dou-
ble entre les parties, en date à Dun-
kerque du vingt décembre mil huit 
cent cinquante-six, enregistré à Pa-
ris le vingt-deux janvier suivant, 

Ont arrêté ce qui suit : 
La société établie entre MM. Dela-

plane et C'« et Irenée Leys, pour le 
commerce énoncé ci-de8sus, est et 
demeure dissoute et résiliée à partir 
de ce jour. 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du vingt mai mil 
huit cent cinquante-sept, portant 
cette mention : Enregistré à Paris le 
vingt-trois mai mil huit cent cin-
quante-sept, folio 198, verso, case 8, 
reçu six francs, décime compris, si-
gné Pommey, 

Il appert que M.Charles-Eugène 
FARE, négociant, demeurant à Paris, 
boulevard de Strasbourg, 12, l'un 
des gérants de la société en nom 
collectif et en commandite consti-
tuée à Paris, sous la raison FARÉ 

CHAUCHARD, HÉ MOT et C", et dont 
l'établissement commercial, connu 
sousl;idénomination de: AuLouvre, 
est élabli rue Saint-Honoré, rue du 
Coq et rue de Rivoli, 

A donné sa démission de cogé-
rant, qui a été acceptée. 

En conséquence, et en conformité 
de l'article 26 des statuts de ladite 
sociélé, la gérance appartient désor-

maisexclusivement à M. AlfredChau 
chard et à M. Charles-Auguste Hé-
riot conjointement. 

Par suite, la raison sociale est ac-
tuellement: CHAUCHARD, HÉRIOT 
et C". 

Pour extrait : 

HÉRIOT. (6871) 

Il a été stipulé que chacun des as-
sociés ferait usage de la signature 
sociale, mais qu'elle n'obligerait la 
société que lorsqu'elle aurait pour 
objet des affaires la concernant. 

Le capital social a été fixé à la 
somme de cent mille francs, que les 
associés se sont obligés de verser 
dans la caisse de la société chacun 
par moitié. 

Pour extrait : 

ARENE et PniLIPPON. (6878) 

Etude de Vf Gustave REY, avocat a-
gréé, rue Croix-des-Petits-Chanips, 
25. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-trois mai mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré, 

11 appert : 
Qu'il a élé formé entre : M. An-

dré-Alphonse UOUVEAU, négociant, 
et la dame Delphine-Agathe BO-
GAERT, son épouse, de lui autori-
sée, dcineurantensenible à Paris, rue 
de Rivoli, 226, d'une part; et M. 
François FLEURET, négociant, et la 
dame Félicité -Constance-Ernesline 
L1ÉBAERT, son épouse, de lui auto-
risée, demeurant ensemble à Paris, 
rue de Rivoli, 226, d'autre part, une 
société en nom collectif, pour l'ex-
ploitation d'un hôtel garni, dit : Hô-
tel Windsor, sis à Paris, rue de Rivo-
li, 220, où est le siège social ; 

Que la durée de la société sera de 
douze années, qui ont commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept, et finiront le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-neuf; 

Que la raison sociale est : ROU-
VEAV et FLEURET ; 

Que la société sera gérée et admi-
nistrée par M. et madame Rouveau, 
et par M. et madame Fleuret, Conjoin-
tement et solidairement : 

Que chacun d'eux aura la signatu-
re sociale, à la charge de n'en faire 
usage que pour les besoins et affai-
res de la société; qu'ils pourront fai-
re des marchés à terme pour les ap-
provisionnements, mais qu'il leur 
est expressément interdit, pour quel-
que cause que ce soit, de souscrire 
des billets de la signature sociale, à 
peine de nullité desdits billets, nièiiic 
a l'égard des tiers, et de tous dom-
mages et intérêts. 

Pour extrait : 

G. REY. (6879) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt mai 
mil huit cent cinquante-sept, por-
tant cette mention : 

Enregistré à Paris le vingt-deux 
mai nul huit cent cinquante-sept, 
folio 191, recto, case 1» reçu six 
francs, décime compris, signé Pom-
mey, 

Il a été formé entre : 

M. Laurent-Louis-Vincent de Paul 
ARENE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Laflitte, 43, 

Et M. Jean-Ambroise-Alphonse 
P1I1LIPPON, propriétaire, demeurant 
' Paris, faubuurg Saint-Martin, 166, 

Une société en nom collectif, ayant 
pour objet les opérations de ban-
que et là commission des effets pu-r 
blics, ainsi que des actions et valeurs 
ndustrielles. 

Cette société a été établie pour cinq 
années, qui commenceront le pre-
mier juin mil huit cent cinquante-
sept et finiront à pareille époque 
mil huit cent soixante-deux, saurl", 
cas de décès de l'un des associés a-
vant l'expiration du terme convenu. 

Le siège de la société a été fixé à 
Paris, rue Saint-Georges, 9. 

La raison et la signature sociales 
sont : ARENE et PHILIPPON. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement» du 26 MAI 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dttjour : 

Du sieur BLONDEL (François), li 
monadier, rue de Strasbourg, 7; 
nomme M. Lanseigne juge-commis-
saire, et M. Chevalier, rue Berlin 
Poirée, 9, syrtdic provisoire (N« 1395! 
du gr.); 

Du sieur DE VR1ES (Albert-Benoît), 
nid de confection pour hommes, 
rue Réaumur, 6; nomme M. Lare-
naudière, juge-commissaire, et M. 
Hérou, rue de Paradis-Poissonnière, 
55, syndic provisoire (N° 13956 du 

gr.); 

De la société TROCHU et O, tabr. 
de verreries à La Villette, rue d'isly, 
8, ladite société en liquidation, dont 
le sieur Alexandrc-Gatien Trochu 
était gérant et est liquidateur, le 
sieur Trochu, demeurant susdite 
rue d'isly, 8, à La Villette ; nomme 
M. Trelon juge-commissaire, et M. 
Isbert, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 54, syndic provisoire (N° 13957 

du gr.); 

De D"« BARDET (Marie), mde de 
chaussures et sabots, rue de la 
Grande-Truanderie, 55; nomme M. 
Louvet juge-commissaire, et M- La-

coste, rue Chabanais, 8, syndic pro-
visoire (N" 13958 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontinvitei d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle "es a'' 
semblées des faillites, JW. Its créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARQUANT (Frédéric) 

md de vins ep détail, au Point-du-, 

Jour, commune 
N ersailles, 91 me d'Auieuil.routeje 

-Je 3.,uin, à 12 heure* 
(N« 13880 du gr.) 

CcTde^Z^ 

SSSSS" et k-Sttt 
NOTA. Il - est nécessaire ans w 

créanciers convoqués pour lés il 
et affirmation de leurs rificalion 

créances remettent préalables 
eurs titres à MAI. les syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans leil. 
ni de emyt jours, à dater de ce km 

leurs titres de créance,, accompmù 
cl un bordereau sur papier tmbri i». 
dtcatif des sommes à réclamer, H 
tes créanciers: ' 

Du sieur FONTAINE (Laurent 
marbrier, rue de la Hoquette 159' 
entre les mains de M. Trille rué des 
Moulins, 20, syndic de la faillite * 
13874 du gr.': 1 

Du sieur BOURGEOIS : Jean-Char-
les), mercier, rue Sl-Mafc, 32, enlre 
les mains de M. Trille, rue des Mou-
lins, 20, syndic de la faillite (»• 
13924 du gr.); 

Du sieur CHEVAL r Amlré-ïrs^ 
cois), menuisier limonadier,™ des 

Grands-Degrés, 5, entre les mains 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, s(n-
dic de la faillite (N° imi du gr.)'. 

Pour, en conformité de l'article 19! 

de la loi du 28 mai 1831, étreproctè 
d la vérification des créances, p 
commencera immédiatement aptli 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS t SfiSC 

Messieurs les créanciers coup» 
sant l'union de la faillite duacn 
HAVEZ ; Charles-Pierre-Francots), 
lab. de chaussures, rue St MarfiM 
en retard de faire vérifier et d>p* 
mer leurs créances, soni 'n™'J" 
se rendre le 3 juin, a 10 h. 1|» 
très précises, au Tribunal de coa-
merce de la Seine, salle ordinwe 
des assemblées, pour, sous la pru-
dence de M. le juge-comnnwjiN. 

procéder à la vérification eUUWf-
ination de leursdites créances 

13820 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDAT* 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

3k Concordat DUVAL. 

Jugement du Tribunal Af. m 
mereé de la Seine, du l5r/ffli,«Hi 

lequel homologue le concordai W 

sé le 2 mai 1857, en'.rc le g? 
DUVAL, fabr. de peignes, rue w=-

nftr-St-Lazare, 7, et sas eréaue»' 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Duval, par 
créanciers, de 80-p. 100 sur le ni* 

tant de leurs créances. . t
et 

Les 20 p. 100 non remis, Pa>*"
 if 

sans intérêts : 10 pour 100 un m»J 
après l'homologation, et 10 p«ur' 
six mois après (N« 3576 du gr.;. 

Messieurs les créanciers du** 
DUPLA1S, nôg. restaurateur hW£ 

vard Montmartre, 10, sont prw, 

qui avait été 
mai, à 1 heure 
13395 du gr.) 

le i ; indiquée pour^ 
•e 1[2, est ajournéei 

ASSEMBLÉES DO 28 MAI <»
97

' 

NEUF HEURES : Sagot, md de c"
 e

, 
lions, vérif. - Bessonnet n«t 

sœur, md* de charbons, çio'-
 e

„ 

DIX HEURES : TiSOr 
charbons, synd.—P;rre, l

DO
ulai>' 

papelier, vérif. — iailoï'He vins, 
ger, id. - Perperot, n«!.a[,^ 
id.—Transon, marbrier, m-

 ][ei
, 

chaux, fabr. de fleurs M^
e
,ie, 

id. - Herlhet, entr. de seri« ^ 
id. - Durel, menuisier, c'"'-,,, 
liteau, md de nouveautés. <-

 Jt
, 

Luzeau, md de vins, reddi»u 

compte. . MIÈ." 

MIDI : Décret, md de vin», !$a& 
Lesage et Mangot nid A"&. 
clôt.-Froment, md de;

 lin
i, 

- Haury et Bauer, nids oe t. 
id. -Dever, parfumeur, J "s» 
après union.-SaUlv, 
grains, id. - Baudouin M

 <in
s, 

froy, id. - Gouard, md d«
 w

r-
redd. de compte,-wmet,

 iet 
pentier, i l. - Bertin ame.»^ 
nég. en vins, ttf-Durand, «fi* 
vins, id, - Pilliot, bijoutier^ 
Keudot et C", négoc. en vei 

TWMS msrass : Giraud, enlr. 
ïureric, synd.- Beuzeville, n 
moulures, id. - Lesra^etjjjt. 
hard, enlr. de bâtiments ,

e
aii-

tentuit, ancien nég. en.» ' ^ 
tés, vérif. - Bœuf et-C? n ci. 
de broderies, cone. - ça»«

 ap
je> 

primeur lithowaphe, affl™
 rt

.cM-
conc. - Grenier et (.'S ne,- per-
de compte. - David, nég-

les, id. 

Enregistré à Paris, le 
Heçu deux francs quarante centimes. 

Mai 1857. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOf. RUE NEUVË-DKS-MATHUHIKS, 18, 

Certifié l'insertion'sous le 

Pour légalisation de la signature A. GuïQî 
Le maire du 1" arrondissp'nent, 


